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ÉTRANGER.
ESPAGNE.

MADRID, G août.. Le général Espartero écrit en date du 29 jui))et ce qui
sait:

L'ennemi a passé M nuit à Cangas demain il ira a Sataz, et après-de-
main à Grado. Demain j'arriveraià Mugnas et après-demain à Grade j'en-
trerai dans cette capitale !e 1" août. Je crois que l'ennemi ne projette aucun
mouvementcontre cette capitale, caril se retire dans le plus granddécoura-
gement. En toutcas, H importe qu'Oviedo soit défendu,à tout prix. Le com-
mandant de fa province ajoute que l'ennemi n'apas suivi la marche quête
général Esparteroavait supposée;il s'est rendu de Cangas à Lictariegos.H
pense que te général Espartero ne viendra pas à Oviedo, et qu'if suivra fe
mouvement de l'ennemi.

–Le commandant-géhérat des Asturiesécrit en'datedu 50 juittetque les fac-
tieux, aprèsavoir pénétrédans la GaUce, sont revenus sur leurs pas en pas-
sant par ta principauté.Le général Espartero avaitpassé a Naviala nuit du 28; les factieux avaient
ainsi une journée sur )ui.

L'espritpubtic de ta principauté s'est amélioré. Les habitantsdes bourgs
ont refusédes rations aux rebettes, notammentceux de Cangas e't de Tineo.

Lecommandantde ta provincede Léonécrit en date du2 août, qui!aaquitté !a capitale avec les autorités,parce que l'avant-gardede ta faction de
Biscayes'est présentée sur le pont de Saint-Marc. H prétend que l'ennemi,
poursuivipar le général Espartero, ne pourra rester dans Léon qu'un seuljour.

Le capitaine-générat de la Vieille-Castille écrit en date du 5 août
qu'ayant appris du commandant-généralde Vattadotid que Gomez se trouvait
aux environs de Léon, il avait ordonnéau brigadierPiriz-Samperde se diri-
ger sur Palencia avec son bataillon, quatre compagniesdu régimentdu prince,
t'escadrondes grenadiersde la garde, etc.Pour empêcher la jonction de Gomezavec Bazilio,si tel est sonprojet.Jecapitaine-généralse proposaitd'envoyer des renfortsau colonel Aspirez arec
ces forces, le colonel continuerade poursuivreBazitio, quelquedirectionqu'il
prenned'ailleurs.

DERNIERESKOUYET.LESD'ESPAGNE.
MADRID,7 août. Les mesuresarrêtés par le gouvernement sont exé-

cutées avec vigueur. Dans quarante-huitheures, tous tes fusits de la garde
nationaleauront été déposés entre les mains de l'autorité, malgré l'espèce de
défaveur qui, dans le premiermoment,a suivi l'ordje de désarmement émané
<!eQuesada. La réorganisation de cette mitice ne se fera pas beaucoupatten-
dre on ne négligerarien pour incorporerdans la garde nationaletous les in-
dividus intéressés naturettemeïitpar esprit de conservation personnetteà s'u-
nir pour le maintiende l'ordre, et à fairerespecterla propriété. Lés entraves
apportées dans le premiermomentà ta libertéde la presseont été levées pres-
que immédiatement. Le Casf)Mm: parait aujourd'hui,et le gouvernementaintimél'ordre aux 5 autres organes de l'opposition; provisoirementsuspendus,de reprendre te cours de Jeurs publications. L'effet moral voulu par les mi-
nistres a été produit par la suspensiontrès courtede ces journaux,cela suftit!a résistance d'ailleursdans la capitale est devenueimpossible. Des renfortsarrivés ce soir ici inspirentunenouvelle confianceaux autorités et aux ennemis
de l'anarchie. Le présidentdu conseil redoutesi peuunenouvettedémonstra-
tMn dans ta capitale,qu'it est parti pour la Granja.

Le parti modéré, dans la nouvette chambre des procuradorès,vientde se
recruter de deux hommes distingués, MM. Ferrer et Zumatacarreguy.Le ca-Mctèreintègreet te patriotismeéprouvéde ce dernier doivent fairerentrer ceNom en grâce auprèsdu pays.

Le gouvernementa reçu la nouvelle ofEcienede ta proclamationde la cons-titution de1812 à Cordova. La junte installée dans cette vilte n'a adopté
qu'une résolution, mais elle est significative. Toutes les dépenses seront cou-vertes par les dons volontairesde la junte ecclésiastique. Aureste, ces juntes
ne semblentpas destinées à avoir une longue existence. En Andalousie elles
se signalentpar les malversationsles plus coupables partout la dilapidation
est à l'ordre du jour, et Cadix se montredéjà si fatigué des excès de sa junte,
que tout porte à croire à une réactionaussi prompteque complète. ïf faut enoutre remarquer que les principaux meneursdu mouvement,dans presque
toutes les villes, se sonthâtésde s'enfuir,peu confiants dans l'avenirdu régimequ'ils avaient contribué à établir.

Huescaa proclaméla constitutionpar ordre d'Evariste San-Migue!,quirègne en Aragon.Un des premiersprojetsdu ministèreest de diriger ses forces
disponibles contre les exaltés pour en finir ensuite avec les carlistes.

Mina ne s'est pas encore prononcé mais tout porteà croire qu'il suivra
l'impulsionde t'armée.

GRANDE-BRETAGNE.

"CHAMBREDES LORDS. ~M~ce </M 11 ao~.
Blt,L SUR LE TIMBREDES JOURNAUX. Le chancelierde l'échiquier,

suivi d'un certainnombre d'honorabtes membres,parait à ta barre, et apporte
te nouveau bill relatif aux droitsde timbre sur les journaux:

Lord Melbournepropose aux nobles lordsde prendre en considération le
message de ta chambre des communes ayant pour objet d'inviterLL. SS. à
une conférencelibreau sujet du bill d'amendementde l'acte des corporations
municipales.

1338.

RE&KES D'EDOUARDÏU D'ANGLETERRE ET DE PBïMPfE Vt
·

DEFRAKCE.

Y.
Maintenantque, bravant l'ennui qui ne manque jamais de s'attacheraàl'histoirede faits et de dates dépouillée de ses détails, nous avons consa-cre ia moitié d'un chapitreà raconterquels événementssuccessifsavaient

porté le brasseur d'Artevelle au degré de pouvoir où il était parvenu
on ne s'étonnerapasde le voir sortir de la salle de conférence où tes dé-pntés des corporations discutaient ordinairementtes affairesde la ville
et de ta province, au milieu d'un cortège qui aurait fait honneur à unprince suzerain à peiue était-il apparu au seuil de cette salleque quoi-quu eût encore Ja cour tout entièreà traverseravant d'arriver Mla rue,
une vingtaine de varletsarmés de bâtons avaient pris les devants pourlui frayer une route au mi)ieu du peuple qui s'empressait toujours an\heux'oud dpvatt passer. Arrivé à la porte, où plusieurs pages et écuyerstenaient deschevauxde main, il s'approcha de sa monture, rassembla tesrênes en cavalierexpérimenté,et semiten selleavec plus d'aisance qu'on
n aurait dû l'attendre d'un bon~e de son état, de sa corpulence et de
son âge. A sa droite et à sa gauche s'avançaient montés, le premiersurun magnmque cheval de guerredigne d'un aussi noble et aussi puissantehevaher, le second sur un palefroi dont l'allure douce était assortie à
Mu état, te marquisde Juliers, nls de ce Guillaume de Miers qui, à labataiiïe de Mons-en-Puelle avait pénétré jusqu'à la tente de Phi)ippc-te-Bel, et son frère messire Valerand,archevêque de Cologne derrière
eux venaientle sire de Fauquemont et un bravechevauerqu'on appelaitJe Lom-traisien parce qu'il était né dans la cité de Courtray, et qu'ilétait mêmeplus connu sous ce nom que sous celui de Zencr qui étaitcependantle nom de sa famille. Enfin, derrière les deux nobles hommes
que_nousvenons dénommer, se pressaientp~le-mêle et. sans distinction
iesdeputes des bonnes villes et les chefs des corporations.Ce cortège était si nombreux que personnene s'étaitanercu qu'au dé-tour dune rue deux nouveaux personnages venaient de s'y mê)er- soit
que ies arrivantsdésirassentpar cuhosttes'approcherde Jacques d'Arte-

La ch.imbre décide qu'elle acceptera.taconférence, et nommepour l'y re-
présenter tbcomte'deltipon,t'évêquede Slocester, )ord OHenborough, )ord
Wharncliue,lord Lyndtiurst,lord Fitzgerald et lord Abinger. Les nobles lords
désignés quittent immédiatement )eurs siègespour se rendredans te salon de )aconférence.

Aprèsuneabsence d'une demi-heure, tes commissaires reparaissent,et le
directeur de la conférence, le comte de Ripoc,annonceque les communes per-
sistent à refuser leur adhésion aux nombreuxamendements introduits par
LL. SS. dans le bill d'amendementde l'acte des corporationsmunicipales.

LordLycdhurstse lève etprésenteunemotion tendanta demanderque
les nobles lordspersistentdeleur côtédansleurs amendements. I) soutientque
ces amendements sont basés sur la plus stricte justice, et il ajoute que c'est
un devoir pour LL.SS. de ne pasy renoncer.Là discussion en était là, lorsqu'àeu lieu le départ du courrier mais on ne,
doutaitpas que la motion de lord Lyndhurstne fût adoptée.

CHAMBREDES COMXUItE&SetMicec;M11 no~t.
MLL. RELATIF AT!X MAiMAGES.–Le commencement de ta séance a la

chambredes communes a été remplipar l'examen des amendementsintroduits
par tes'tords dans le Mit relatif aux mariages.

Plusieursorateurs ont.pns la paroiepourcombattreces amendements et en
demander!e rejet.

SUISSE.

BERNE, 9 août. La diète, dans sa séance du 20juillet, avait
renvoyéà une commission l'examen de la proposition du haut
état de Zurich, tendant à ce qu'unconcordat soit conclu a l'etfet
de régler la positiondes réfugiéspolitiquesséjournant en Suisse;
elle l'a chargée d'examiner toutes les observationsfaites et tou-
tes les propositionsprésentées; enfin, de considérer l'objet sous
toutes ses faces, et de présenter à la diète des propositionspour
terminer cette affaire d'une manièredéfinitive.

Nous devons insister surtout snr un fait bien important à
constater. AucunFrançais ne Bgure parmi les agitateurs; ce
sont des Allemands seuls qui sont désignés, ils sont mêmepré-
sentés comme s'isolant tout-à-faitdes proscrits des autres na-
tions. Ainsi tombent les éloges donnés à notre ministère par le
cabinet anglais d'avoir pris.relativementa la Suisse, la déter-
mination qui était, disait-il, commandéepar la difficulté de la
position.

EK<M:t tht rapport de la pHKjortte (~ <s coma!)M!OMde la f/c<e chargée de
(iotUier preafM )'~at:Me)!!eHtà /a:re des )'<M.

« Une des pièces les plus importantes-est un rapport du conseil de police
de Zurich au gouvernementzurichois,en date du 14 juin 1836. Jue chef de
la police ayant appris, vers iann'de mai, te retour d'Espagnedu docteur
Rauschenplatt,homme hardi et entreprenant,il le fit observer ainsi que d'au-
tres individus. Rauschenpiattformate plan d'une invasion armée dans le
grand duché de Bade, près de ta forêtNoire, afin d'entretenir constamment la
lutte contre la tyrannie. Peu après le chef de ta police apprit de la préfecture
de Zurich qu'un certainbaron d'Eyb, qui s'était montréfort actifdepuis quel-'
que temps parmi tes réfugiés allemands,et assistaità leurs sociétés secrètes
avait organisé près de Zurich une assembléesecrète de vingt à trente ou-vriers et.rctugiLé'iattemands~ce tut imtHcdiatMï.etttavanHaPentecôte. JLesportesfurent fermées. Une jeune <!tfe entenditdisti ~ctement qu'un des assis-
tants demandaà plusieurs,reprises « Un tel ( etie ne distinguapas le nom )
doit-il mourir?x et que beaucoupd'autres répondirent < Oui, il doit mou-rir. Les prévenusne sont pas convenus de cela. La dénonciation de ce fait
précédé du meurtre de Lessing et la falsification du passeport d'Eyb, enga-gèrent )a poUce à faire arrêter promptement cet individu et a se saisirde sespapiers. Cette arrestationconduisitaux découvertes suivantes

t l°Que des ctabsde ta JcHtM~Mem~ne étaient organisés dans tes can-
tons de Zurich Berne Lucerne et vraisemblablement aussi dans quelques
autres, et qu'iisdélibéraientsur des matières politiques

2" Quune assemblée généralede détenuesde tous ces clubs devait avoir
Ueuincessamment à Granges à moitié chemin entre Bienne et Soteure, aun
de prendre des décisions importantes'.5° Que le club de Zurichavait insisté auprès des autres pour qu'on envintà des actions; que du reste les autres chibs, déjà passablement nombreux,
y étaientdisposés

4" Que l'on travaillait a convertir,au républicanismeles ouvriers ty-roliens.
'Un rapport de ta section de justice du canton de Berne, en date du 34juin, concernantl'arrestationde Sehuter et )'enquête préliminairedirigée con-tre lui, établit, ainsi que sept lettres trouvées chez Schüler, l'existencede di-

verses sections de la Ycittie ~«ema~Mteur correspondance entr'ettes, le pro-jet de cette association de faire une attaque contre t'Attemagne, les rapportsde la JeutM Attenta~ avec la Jc:e .EMropo,enfin la circonstance que le jour-nal la Jett/M St<Mye est l'organe de l'association.
Le 4 juillet, M. le préfet Roschi adressa au conscit exécutif de Berne unrapport sur le commencement de l'enquête préliminaire dirigéecontreErnest

velle, soit qu'ilscrussentque!eurrang leur permettaitde choisir cette pla-
ce, ils firentsi bien qu'ilsparvinrentà prendrela me immédiatementaprès
te sire de Fauquemontet le Courtraisien; ils )a suivirent ainsi pendant
un quart-d'heurea peu près, puis la tête de la colonne s'arrêta devant
une maison à pasteurs étages qui tenait à la fois de la manufacture et du
palais; chacun mit pied à terre, les varlets s'emparèrentdes chevauxqu'Us
conduisirentsous de grands hangars destines à donner l'hospitalité auxquadrupèdes;.onétait arrive chez Jacquesd'Artevelte; en se retournant
pour faire signe au cortège d'entrer, te brasseuraperçut tes nouveaux ar-
rivants. i °

–Ah! c'est vous, maitre Gérard,'dit tout haùtd'ArteveIIe; soyez !e
b)envenu. Je regrette que vous n'ayezpas été plus presse de nous re-joindre de quelques heures seulement, vous auriez assiste à la décision
que nous venons de prendre pour assurer la liberté du commerce des
bonnesvnles de Flandres avec Venise et Rhodes, décision pour l'exécu-
tion de laquellemessire de Juliers et monseigneur l'archevêque de Co-
)ogne, son frère, peuvent nous être et nous serontd'un si grandsecours
non seulement dans toute l'étenduede leurspossessions territorialesqui
s'étendent deDusseldorf à Aix-la Chapelle,mais encore par leur influence
sur les autres seigneurs, leurs parents et amis, parmi lesquels il faut
compterl'auguste empereurdes Romains, Louis V de Bavière.Vousau-riezvu avec p!aisir, j'ensuiscertain, l'empressement et l'unanimitéqu'ontuns les bonnes vdtes a me conférer tous les pouvoirs qui appartteuaient
à Louis de Flandres,avant sa fuite chez sonparent le roi de France. Puis
s'approchantde lui et le tirant à part, il ajouta tout bas: Eh bien, moncher Denis, quelles nouvelles d'Angleterre ? as-tu vu te roi Edouard ?
parait-il dispose à lever !a défensequ'il a faite ? aurons-nous ses laines du
pays de Galles et ses cuirs du comte d'York?Parle tout bas et comme si
nous causions de choses indifférenti's.

J'ai rempli pnnctueUemcnt tes instructions,Jac.fuemart, repondit
le chef des tisserands affectant de tutoyer d'ArteveDe,et de l'appeler
du nom que lui donnaientses faminers. J'ai vu le roi d'Angleterre et il
a été si frappe desobservaHonsque je lui ai transmises en tonnom, qu'ilenvoie un de ses pins Bdelcs pour traiter l'affaire directementavec toi,
ne voulant avoir affairequ'à toi, et sachant qu'il est inutile de s'adresser
à d'autres, et que ce que tu veux la FlandreJe veut.–Et i) a raison,sur monôme.Et où est ce messager?

Schfiler,surnommé ~!o/;e;'<. Bien que cette enquêtene fût pas encore
complète,

il résulte des enquêteset des documents
1° Que l'association de la Jeune~Men)o~nf,fondée a Berne par tes frèree

Breidensteinet consorts et signée le 13 avril 1854, a continué d'exister, bien
que ses fondateursaient été renvoyés du pays;

2" Que cette association et celles de la Jobie~nHe, de la ~Mne Po~o~ne
et de la /<f):e franco font partie de la Jeune Bttrope,. et qu'ellessont dirigées
chacune par un comité central qui seul connaît tes supérieurequi tes dirigentsecrètementde Paris;

5° Que le but de ces associations organiséespar des statutsest purementpolitique; qu'il tend au renversementde tputes les constitutions monarchi-
ques, et à l'introductiondans )?s différents

états
de l'Europed'une république

organisée d'après tes principe de la sociétédes Droits de l'Homme; qu'enattendant, !esctubs,dans tesquets la société, se divise doivent propageruneinstructionmoraleet politique parmi tes ouvriers,et qu'ondoit chercherà ga-
gner cette classe pour tes intérêts de la société;-1

14° Que le comitécentrât de ta JexM ~~nMfyN~ a été établi à Biènne
depuis te commencement de cette année,et qu'ilaadressé aux clubs trois cir-~
cutaires;

5" Que le comité centrâta convoquépour le 28 mai t'assemblée de Gran-
ges, dam le &:tt de de/:Mrg)'en con:mM~ et d'o'ncerà ce degré de nMtMnfeec
d'e)!er~)e</U!e~tneeeMa!re/)OMray!rAm'f<?meyit.<'

(M le rapport fait connaitrele résultat d'enquêtesfaites à Neufchatetet à
Genève, qui ne fournissentaucune donnéenouvétte.)

Les statuts de la Jeune ~io'opeet ceux de ta JeMe ~«entooncsont eon-
nus les premiers établisssent une union entre la JeMne ~aHe, la JeMne Alte-
ma~tie et la JooM Po/o~M,et une fraternité entre les membres de ces trois
associations. Les statuts de la JeiMeAMema~ttc, en cinquante-huitarticles
sont une constitutionet une législation fondamentale.Suiventles détails mo~
tifs et moyens d'exécution de l'arrêté proposé à la diète par la majorité de la
commission, dans les termes suivants:

La diète, vu les menées coupables pratiquées par des réfugiés et d'autresétrangers,découverts par le vorort et par quelques gouvernements cantonnaux
et signalée par la circulairedirectorialedu 22 juin 1856

Considérantque ces menées compromettentla sûreté et la tranquillité~
intérieures, ainsi que la neutralitéde la Suisse et les rapportsinter-nationaux
et qu'ettés sont unevio!ation de l'asile accordé à des étrangers

« Arrête o
« Art. I" Les réfugiés ou autres étrangersqni ont abusé de l'asile accorde

par les cantons et qui ont compromis .par des faits constatés la sûreté ou latranquittitëintérieure ou ta neutralité de la Suisse et les rapports inter-na-
tionaux,seront expulsés du territoire de la confédération avec te concours du
directoire. Us le seront sans délai, toutefois sans préjudiceà l'action de la
justice.

Art. 2. Les cantons connaissent des cas et pourvoienta l'exécutiondel'art. 1" dans leur territoire respectif. Ils se concertentà cet effet avec le di-rectoirefédéral.
Art. S" Le directoire fédéral veitte à l'exécutionfidèle, prompteet uni-

forme des art. 1 et 2. U adresse aux cantons,en'cas de besoin, des directions
et des invitations. 'u!u,

Art.4. Si un canton néglige ou refuse l'expulsion d'un étranger dont ledirectoirejuge la présence en Suisse contraireà l'art. 1" du présentarrêté ledirectoiredéfère le cas à la diète quiprononcera,etqui, au besoin, fait exé-cuter sa décision aux frais du canton en défaut. · ·
Art. S. Dans le terme d'un mois, après que le présent arrêté aura étë

adopté par une majontéd états et communiqué aux gouvernements cantôn-
naux, te directoire fédérât fera un rapport détaillé sur )'exécution ce rap~
port sera adressé à la dièteou aux cantons si la diète n'est p&s assemblée ntconvoquée pour cet objet.

Art. 6. Le directoire donnera immédiatementconnaissance du nrësent
arrêté aux cantons..

FRANCE~
PARIS, 15 AOUT.

Les esprits se sont quelque peu émus ces jours-ci,et avecgrande raison selon nous, de ces attaques nocturnes multipliées,
qui font du Paris d'aujourd'hui le Paris du seizième siécte, avant fqu'une ordonnancede HenriIUdétruisiMa compagniedes tueurs
publics, qui assassinaientchez eux ou en vitle, au gré des cha-
lans, et moyennantun prix fort honnête.La presse de l'opposition, qui a été ia première a donner l'é-
veil a ce sujet, s'est bien vite hâtée de prendre cette question
comme elle les prend toutes c'est-à-dired'accuser l'incurie du
gouvernement; car pour ces journaux do l'avenir, comme les
appelait hier le ~oMr~a/ du Comm~'M, en se npmmantau milieu
d'eux, tout le secret de ta politique consisteà dire non partout
où le gouvernementditeui..Il faut ajouternéanmoinsque le /oM'7ta/<<KComMercepropose,
pour prévenir les attaques nocturnes, de confier la police de

C'est ce grand jeune homme,moitié brun, moitié roux, que tu voi<;
de l'autre côte de la rue, appuyé contre cette colonne, et jouant avec sonfaucon, commepourrait faire un baron de l'empire oùun pair de FtfaMce.
Je crois, Dieume pardonne,que tous cesAnglais se croientdescendusde
Gumaume-Ie-Conquérant.

N'importe,it faut flatter leur vamtë. Imite, de ma part, ce jeune
f

homme au souperque je donne à l'archevêque de Cologne, an marquis
de Mens et aux députés des bonnes villes. Place le à table de manière
à satisfaire son amour-propresans cependantqu'ilsoittropen vue entrele Courtratsien, qui,est chevalier, et toi qui es chef de corporation.Pat-
exempte aie soin qu'ilne soit pas trop prés de moi, pour ne pas donner
soupcon sur son importance, et cependantqu'il ne soit pas trop éloigné,
a)m

que
je puisse étudiersa physionomie. Recommande-lui de ne pas dire

un mot de sa mission et fais-le boire je causerai avec lui après le
souper.

Gérard Denis fit un signe d'intelligence, et s'empressa de porter àGuillaume l'imitation qu'il était chargé de lui transmettre:Guillaume
l'accepta comme une faveur à laquelleson titre lui donnaitdroit, et prit
entre le Courtraisienet le~chefdes tisserands la placeque luiavait désignée
d'Artevel!e. guee
Le souperétait presque aussi nombreuxet aussi splendide que celui
pas lequet cette chronique s'estouverte à Westminster il y avait le mêmetuxedo var]ets,lamémeabondance de vaisselle d'argentciseiée, et la
même profusionde vins, d'Mppocras et de cervoise seulement, les convi-
ves offt'aientun tout autre aspect;car, à l'exception du marquisde Ju-liers et de l'archevêque de Cologne, qui étaient assis au haut bout de la
table, à la gauche et à la droite d'Arteve)!e, du sire deFauquemontet du
Courtraisien qui s'étaientplacés en face, tous les autresétaientde simplesbourgeos élus, ou des chefs de corporation; aussi s'étaient-ils alignéstous,sans autre distinctionque celle de l'âge, au) our de la table un peu
plus basse qui faisait suite au serviced'honneur quant à Guitlaume, H
avait sans façon poussé son voisin,de sorte qu'il avait trouvé ptaeeau
rang des seigneurs, tandisque Gérard Denis commençait la série de ceux
qui mangeaient a la table secondaire ilétait donc pfacé pre~qu'en face
de d'ArteveUe et profitantde la précautionque celui-ci avait ménagée
pour lui-même,il pouvait l'examinerà son aise.

C'étaitun homme de quarante-cinqa quarante-huit ans à peu près, `



Paris aux mairesdes douze arrondissements. Tour notre compte,
nous ne voyons pas ce que la sécurité des rues y gagnerait. Ou-
tre l'embarras qui résulterait de la création de douze lieutenants
de police, lesquels probablement ne pourraient pasexercer leur

ofucedansia circonscription l'un de l'autre, nous ne savons
pas qui voudrait accepter les fonctions municipales, s'il fallait
être sur pied incessamment, non seulement pendant le jour
pour administrer les auaires des citoyens mais encorependant
la nuit pour surveitler les menéesdes voleurs.Et puis on peut
être fort bon magistrat municipal, et médiocre officier de justice;
il suffit pour être bon maire d'avoir une connaissance suffisante
des auaires administratives; il faut, pour être bon chef de police,
une connaissance suivie des habitudes secrètes et des éléments
honteux d'une grande ville on peut avoir l'une, et manquer de
l'autre.

Pour nous, le moyen qui nous parait le meilleurpour rendre
la sécurité aux rues de Paris, ce n'est pas d'y multiplierle nombre
des agents de police, mais d'y diminuer le nombre des voleurs.
Nous ne savons pas si la brigade de sûreté fait son devoir, mais
nous sommes assezdisposés à croirequ'cile gagne l'argent qu'on
lui donne et dans tous les cas, nous trouvons que la vitle la
mieux gardée est toujours ceDequin'a pas besoinde l'être nous
voudrions queParis fût dans ce cas.

Il arrive d'ordinaireque lorsqu'ily aunegrande réunionsur unpoint de la viiïe,l'autorité disposedes surveillantspour prévenir
l'engorgement des rues. Or, nous ne voyons pas pourquoi cette
mesurede prudence qu'on applique aux petites choses ne serait
pas appliquéeaux grandes, et pourquoilegouvernementne pren-
drait pas des mesures pour empêcher la ville de Paris de s'en-
gorger comme elfe le fait.

Paris est obstrué de forçats libérés, d'anciens malfaiteurs en
surveillance, de repris de justice de toute sorte, de filles pu-bliques receleuses, de maîtres et d'apprentis voleurs; ce serait
rester au-dessonsde la vérité que de porter à cinquante mille
individus cette population redoutable. La police connaît Bon
seulement les délits et les crimes de ces gens-là, mais encore
leurs noms et leurs adresses; elie tes suit d'hôtel garni en hôtel
garni, de rue en rue, et elle sait à l'avance quels voleurs exploi-
tent, un jour donné, tel quartier; quels voleurs, tel jour, en
exploitentun autre.

Cette populationde vagabonds et d'affamés s'agrandit et s'ac-
cumule tous les ans, à proportion que les hôtes des bagnes et
dos prisons se renouvellent. Autrefois, les malfaiteurs se ca-
chaientdans les forêts, maintenant ils accourent dansles grandes
villes. On est mieux caché à Paris que dansun bois, et par suite
Paris devient ainsi chaque jour moins sûr qu'unbois.

Il faut que le gouvernement se préoccupe sérieusement de
cette question, qui est capitale, et sur laquellenous reviendrons.
On auraitbeau, comme on voit, faire faire la poi:ce par un pré-
fet ou par un maire; ce n'est pas de la potice qu'il s'agit, mais
des malfaiteurs. La police sera bien faite quand les voleurs et
les assassins ne fourmillerontplus si leur nombre s'augmente
encore,la policen'y fera rien.

II nous semblequ'il n'est pas indispensableque Paris reçoive
l'éèumQ des bagaes é,ps.prisons de la France; et de mèmel'écume des bagnes et. des prisons de la France; et de même
qu'on a senti depuis qu'' jues années la nécessité qu'il y avait à
ce que chaque commune nourrit ses pauvres, 'on sentira bien-
tôt, nous l'espérons,la nécessité non moins urgente qu'il y adés àprésent à ce que chaque communegarde et surveille sesvoleurs.

L'ancienministrede l'instruction publique, qu'on croyait exclusive-
ment préoccupé de compositions historiqueset surtout deson discours
de réceptionà l'académie française, vient de remontersur la scène poli-
tique. Le banquetde Lisieux, dont M. Guizot a été le héros, est devenu
pour les feuilles doctrinairesun texte de chaudes louangespour l'ancien
ministre, même de récriminations contrel'administrationactueUe.

On ne sauraitavoir oublié ia discussionsoulevée, l'année dernière,par
l'aUpcution de M. OdUon Barrot au banquet de Torigny.Le maire de
cette ville fuLsuspendu de ses fonctions parce qu'il avait prête une des
saMes de la mairie aux électeurs qui voulaient fêter un député et le mi-
nistère, en prenant une mesure aussi sévère, s'appuyait sur le motif
que le maire, en disposant d'un établissement public pour un banquet,
avait manqué à son devoir.

Où M. Guizot et les électeurs de Lisieux ont-i!s diné ? Où l'ancien mi-
nistre .a-t-îi prononcésa haranguepolitique ? dans la salle de l'enseigne-
ment mutuel, établissementpublic,appartenantà la commune, et où tous
les frais d'entretien sont faits par l'administration, municipale et par l'u-
niversité.

Le mairede Lisieux, le directeurde l'école d'enseignementmutuelse-
ront-ils suspendus de leursfonctions?

Ce qui a réellementsoulevé contre la reine d'Espagne les
constitutionnels,modérés de l'Andalousie et de l'Estramadoure,
c'est la défectionpar trop scandaleuse d'Isturiz. Que l'on s'ima-
gine M. Mauguinaujourd'hui un des chefs de l'opposition,et

de taiHe moyenne,et commençantàprendrede l'embonpoint. Il portait
les cheveuxtaillés carrëmentet la barbeeties moustache-commeavaient
l'habitudede le faire les nobles; quoique sa figure eût l'apparencede la
bonhomie, de temps en temps son regard jeté rapidementprenaituneexpression rapide de finesse qui se perdait aussitôtdans l'expression gé-nératede sa physionomie; il était, du reste, vêtu aussi richement qu'il

~tait permis à un homme de sa condition, et H portaitune espèce de sur-
eot de drap brun,garni de renardnoir avecdes'ornementsd'argent l'or,le vair, l'hermine, le petit-griset le velours étant réservés aux seuls che-
valiers.

Guillaumefutinterrompu par son varlét qui, se penchant derrière
lui, lui dit quefques mots à l'oreule, et en même temps par l'evêque de
Colognequi lui .adressa la parole.

Messire chevalier, dit t'évoque,car je ne crois pas me tromper en
vous donnant ce titre ;-Guillaumes'inc)ina;–me permettez-vous d'exa-
miner de près le faucon que votre écuyer porte sur le poing ? ilparait de
noNerace,quoique son espèce me semble inconnue. ZD

–Avec d'autant plus de plaisir, monseigneur, répondit Guillaume,
que vous m'ofFrezune occasion de vous' présentermes excuses à propos
du nouveau convive que nous amène Robert. Ce n'est qu'après avoir
cherché de tout côte un perchoir, et n'ayant pu en trouver un, qu'il
nous amené pru~e, et il me demandaità rorëiUe si votre seigneurie
:nepermettraitpas qu'on lui donnât uneplace parmi ses oiseaux.

Oui, oui, dit~d'ArtevcHe en riant, nous autres bourgeois nous n'a-
vons'ni meutes ili fauconnerie, aussi trouverez-vous dans ma maison
force magasin, force écurie; mais de chenilset de perchoirs, point;
en échangenous avons des magasins assez vastes pour loger une armée,
et je crois que les chiens et tes faucons de monseigneurde Colognene
se plaindront pas en quittant la maison de Jacques d'ArteveItede l'hos-pitatité qu'itsyauront'regue, car. le pauvre brasseur a tout fait pour
rendre autautque possible sa maison digne de !a visite qu'elle avait
l'honneur de recevoir.

-Aussi vous promettons-nous,mon cher Jacquemart, répondit la
marquis de Juliers de nous souvenir, maîtres, valets, chiens et faucons,
de l'accueil quenous avonsreçu de vous personnellement, mais encore(tes députes des bonnes vules de Flandres, et .des chefs des corporations

demain recevant ta présidence du conseit avec les doctrines ds
M. Guizot; c'est à peu près là le singulier spectacle qu'a donn~
le ministre espagno!.

""iR000'
AVIS AUX CONSEILS GËNÉRAUX.

PROJETDU GOUVERNEMENTSUR LA CONSERVATIONDU CADASTRE.
La conservation du cadastreest aujourd'huiunanimement réclamée

réctaméedepuis plusieurs années par bon nombrede conseilsgénéraux,
par tnus tes hommesspéciaux, parla commissiondu budget des finances
et enfin promise foniMttementpar le gouvernement.Déjà mémo )e minis-
tre des finances avait fait é!aborer un pr~et de conservation cadastrale
qui devait être l'objet d'une proposition législativeà )a sessiondernière;
mais le pouvoir, pressentantque ses vues n'auraientpoint l'approbationde )a chambre, a cru prudent de ne point risquer ta présentation d'où
it semble résulterqu'it n'y a pas le même accordsur la nature et le modedetaconservahonquesursané~'essité.

Le moment est donc venu de formuler nettementla'volonté
ou plutôtles besoins véntabtes du pays à cet égard; ce soin appartient surtoutaux conseils généraux; il dépend d'fiix que ta France soit dotée d'unn

mshtunon éminemment utile, mais il faut pour ce)a que leurvote soit
précis, exphote, et que leur choix soit fonde en raison.

Or, deux systèmessont en présence.
La conservationaura-t-el~e tieu en vue seulement de l'assiette de l'im-

pôt, dans un intérêtpurement fiscal, ou Men dans cet intérêt et dans
celui de la propriététont à la fois ?

Et puis ta conservation sera-t-eDepériodique, c'est-à-dire se bornera-
t-elleà réviser tes plans du cadastre tous lesvingt ou trente ans par exem-
ple, ou sera-t-eDecontinue, successive? suivra-t-on a chaque instant le
mouvement du sol, et reportera t-onsur les pians et autrespièces cadas-trales tous tes changements de limites et de propriétairesau fur et à me-surequ'itsauronttieu?

C'est là te problème réduit à sa plus simpleexpression.
Le pays démande la conservation successiveet à double 8n.
Le ministre des finances s'est prononcé jusqu'ici pour la conservation

périodiquedans un intérêt purementfis''at.
Cependantit n'est pas un seut propriétaireéclairé qui, en y réflécbis-

sant, ne sente aussitôt futilité du cadastre pour détimiterd'une manière
légale et authentique ses parcelles de propriété, et les garantir ainsi de
tout empiétement.It n'en est pas un qui ne regarde ta conservation suc-
cessivecommecssentiette pour donnerquelque valeur socialeau cadastre:
la propriéténe pouvantretirer aucun avantage d'un cadastre qui ne se-rait pas sans .cesse ta représentationfidèlede l'état du sol.

Le ministre du commerce, plus avancé en cela que son collègue des fi-nances, signalait aux préfets dans sa circulaire du 4 septembre i85S, lesanticipations de propriété fréquentes et gravement dommageables quela législation actueite du cadastre favorisait par toute ta France, et ex-primaitle désir que l'onprofitât de ta nécessité où t'en est aujourd'hui
d'organiser ta conservation du cadastre pour mettre obstacle à ses em-piétements et tarir cette autre source de procès et de chicane, ta princi-pal cause des contestations rotatives à ta propriétérurale.

En I85S, la plupart des membres des conseits-généraux, avertis par
écrits spéciauxqui allaient ouvertementà cette fin, et éclairés d'ailleurs
par leurpropre expérience locale, se disposaient à demander ail pouvoir
une conservation targe qui satisfit aces diverses exigences. Mais les bu-
reaux, informés à temps de cette disposition des esprits dans tes conseils-
généraux,s'empressèrentd'en éluder tes effets. Le ministre des finances
adressa une circulaire aux préfets dans des termes qu'il seraitdifficile de
caractériser. L'administration savait'et redoutait si bien l'influence queces écrits .devaient exercer sur ta rédaction des vœux, qu'elle signalait auxpréfets tes principaux ceux entreautres de MM. Decourdemanche, avo-
cat, et Barreau, géomètre en chef du cadastre le ministrerecommandait
à ces fonctionnaires d'informerd'avance leur conseil-général que le gou-
vernementavait tout.prêtun projet de loi où tous les vœux légitimes du
pays étaientpressentis et satisfaits, et il leur prescrivaitces choses atin
d'éviter que le conseils ne formulassent des vœux qui n'eussent pas étéenharmonieavectesvuesdesbureaux.

Les conseilsgénéraux s'abstinrenten eftët etattendirent[aprésentation
duprojetj~u'onJeur faisaitenvisager si favorablement.Us ignoraientque
ce projetne tenaitpas compte des vues des hommesspéciaux sur l'appli-
cation du cadastre aux intérêtsde ta propriété, vues qui étaient les leurs,
et que les termesélastiques de ta circulairefaisaientcroire être aussi ceftes
de l'administration.A l'ouverture de la session te ministre consulta les
députés les plus influents sur le sort qui attendaitssn projet; or, la plu-
part de ces députéssortaientdes conseils généraux avec des idées arrê-tées sur la matière,et'ayantencore présent te souvenir des promesses du
ministre; quelquesuns.d'ait)eurs avaient voté contre ce projet dans le
conseil d'état, its ne pouvaient donc. pas y donner teur assentiment de-
vant ta chambre ils eh prédirent le rejet, et te ministre pour t'éviter re-tirasonprojet.

C'est à ta suite de ce désappointement de son prédécesseur que M.d'Argout, à l'occasiondes pétitionset du vœu émis par ta commissiondu
budget des finances, a promis à ta chambre de fui présenterun projet àla session prochaine. H y a plus; M. d'Argout, d'accord avec son cottè-
gue le ministre de ta justice, a promisaussi de lier te projet de ta conser-vation du cadastre avec ta nouvelle législationà intervenirsur tes expro-priations ou régime hypothécaire auquel la question cadastrale se lié in-
timement et nous savons que M. Sàuzet s'occupe en ce moment de réa-
iMerpoursapartcetteamétioration.

Malgré ces promesses, ou ptutôt à cause de cette bonne volontémani-
festée partepouvoir, i[ importe que te malentendude t'année dernière
ne se renonvetie point. Les bureaux où s'élaborent )és projets de toi ont
besoin des avertissements des consfits-générauxpour modifier des vues
malheureusement arrêtéesdepuis long-temps it importe en conséquence

de Gahd, ajouta-t-il en se tournant vers le bas-boutde )a table et en'
saluant.

–Vous auriez eu tort de nous faire vos excuses, sire chevalier, reprit
l'archevêque de Cologne, cet oiseau est, j'en suis certain, de race plus
ancienne et plus pure que beaucoup de nobles Français, surtout depuis
que Philippe IIIs'est avise de vendre des lettresd'anoblissement à Raoul
l'orfèvre,qui avait, à ce qu'il paraît,ses aïeux en lingots et qui les a t'ait
monnayer;seulement tout en connaissantqu'il est de race, il me serait
impossibled'indiquer,ma!gt'émesconnaissancesen vénerie, le pays dont
il a été tire..

–Quoiquemoins savant que vous en pareille matière, monseigneur,
interrompitd'ArteveUe, j'oserais répondrequ'it vient d'Orient: j'en ai vu
de pareils, ce me semble, quoiqu'ils y fussent fort rares, dans les iles de
Rhodeset de Chypre, lorsque j'y accompagnaisle comtede Ya!ois.

-Et vous ne vous tromperiez pas, mattre, dit Guillaume, u vientori-
ginairementde la terre de Nubie, située, dit-on, au midi de l'endroit où
Moïse a traverse la mer Rouge. Sou père et sa mère avàient été pris
parmi les~bagages de Mutey-Muhamad, .souverainde Grenade, par Al-
phonse XIdeCastille,etdofmés par le roiauchsvaherLockheart,qui
avait accompagné Jacques de Doug~asdans le voyage qu'il avaitentrepris
pourporterau Saint-Séputcre le cœur du roi Robert Bruce.A son retour
te chevaiier Lockheart ayant été pris dans une escarmouche entre les
Ang!ais et les Ecossais, pur le comte de Lancastre, aKeoM<or~, une desconditions de )arançon du chevalier fut qu'il abandonnerait un faucon
de la race qu'il avait rapportéed'Espagne. Le comte de Lancastre, maître
de ce précieuxanima],en fit don à son tour à la bette Alix de Granftoa
qui me l'a conné pour me distraire dans monvoyage. Vous voyez que sa
géné-itogieest en règle, des p)us nobies et des mieux établies.

–Vous me rappelez, dit le Courtra'sien,que j'ai vu Jacquesde Douglas
H son. passage à

'fEchtse
H cherchait une occasion de passer en Terre-

Sainte, et c'est moi qui lui donnai le conseil de se l'bndre en Espagnec'étaitil
y a sept ou huit ans, jecrois.

ZD

On dit, continua le sire de Fâuquemont,que le roi Robert Bruce
le chargeade cette commission,le tenantpour le plus brave et le plus
loyal chevalier de son royaume.

Oui, oui, réponditle Courtraisien,il m'asouvent raconté comment
!a'chose s'étaitpassée, earcetatm faisait honneur et fy prenais plaisir,

que les vœux des conseilssoient rédigés de manièreà ne laisser aucune
chanceà une mauvaiseinterprétation.Le rapporteurde la commissiondu
budget des noances pour 1857', M. Gain à l'occasion des difficultés queprésente

)asouttion
de cette question, a formellement engagé M. !e mi-

nistre des finances A ~e/~oKMr de <o[<f /M ~ocume/t~ <-< ~e r~/M~er
~'c~a'm<tJ'<!Mcuy:A~emM</M:'jUOKrr~'e/H;être ~OM/?z~ ~r<;e<e-n:e~OM<f!t;'ec<e/ne/zi'par des ~erM/MM~ecM/M.Lesconseifs-eéné-
rauxpourraient,avec d autant plus d'opportunité prendre cette attitude
et ce tangageauprès de l'administration qu'ils ajouteraientainsi à l'au-
torité dg la chambre l'influence du corps constitué le plus important
après les représentantsde la nation.

I) y aurait lieu, en définitive, de s'arrêter à émettre le vœu que l'ad-
ministrationprésentât, à l'ouverturede la session prochaine un projet
de conservation du cadastre, conçu tout à la fois dans l'intérêt du fisc et
dans l'intérêt de la propriété et donnantpour résultat l'entretien an-nuel, successif et régulier des mutations sur tes plans et sur les autres
pièces cadastrales.

Une conservation ainsi entendue, outre qu'elle faciliterait la réparti-
tion de ptus en plus équitable de fimpôtfoncier, garantiraitaussi les pro-
priétésde toute anticipation et de touteatteinte et même par sa combi-
naison avecta nouvelle législation hypothécaire eUe contr.bu~raitgran-
dement a t'étabtissement du crédit foncier eu France à la prospéritéde
l'agricultureet de l'industrie,en offrant pius de sécuritéaux transaction!!
relatives aux immeubles; mais cette combinaison n'est pas immédiate-
ment indispensable. La conservation du cadastre en est indépfndanteàta rigueur. On veut seulement faire voir ici que les

bienfaits indirects

sont en germe dans la conservation du cadastre faite en vue des ptus pro-
chaines exigences de la propriété terrienne.

a®v-
CORRESPONDANCEPARTICULIERE

Nous recevons la correspondance suivante de Bordeaux,10 aoûtàhuit heures du soir, contenantde nouvelles versions sur les événements
de Madrid, et qui ajoute en même temps des détails jusqu'ici entière-
ment inconnus

« Le 5 août, à sept'heureset demie du soir, un bataillonde la garde na-
tionale (le premier)s'était réuni au lieu ordinaire de l'assemblée pour
proclamer la constitution de 1S13. À cet effet, les tambours se répandi-rent dans les rues en battant la générale; tes trois autres bataillons ac-coururent, et le cri de vive la coH~o?!; se fit entendre dans tous lesrangs.Le général Quésada, qui d'avance avait fait consigner la garde royale
et le régimentde la reine se présentadevant les gardes nationaux et les
groupes du peuple. Il ne réussit qu'à une heure de la nuit à faire évacuer
les places et les rues.

Quésada avait aussi envoyé des troupesà la caserne du premier ba~
tait!on, et ces troupes de ligne s'en étaient emparées. Sur les représen-
tationsdes chefs de la milice, la caserne fut rendue le lendemain,4 août,
à sa primitive destination mais dans la journéedu S à la suite d'un
couseit de ministres e)te fut de nouveau enlevée comme étant indispen*
sable aux opérations militaires du* général.Les drapeaux du bataillonfu-
rent emportés par les gardes nationaux.. qui se retirèrent avec un v~f
mécontentement.

» La ville a été déclarée en état de siège par suite de ta promesse et
du sermentde Quésada qu'il maintiendraitl'ordre et qu'il parviendrait
à désarmer la garde nationale. La garnison de Madrid est de 7,000 hom~
mes la garde nationale était de 4,000, mais la ville fourniraitaisément
i0,000 hommes armés. Tout dépend d'ailleursde la question de savoir si
Quésada maintiendrala discipline parmi ces troupes.

H La suppression de quatre journauxa fait un mauvais effet à Madrid.
A Cadix, où la constitutiona été proclamée,les troupe. et la garde

nationa)e lui ont prêté sermentà la mairie une fète brillante a eu lieu;-?tous les habitantsont iltuminë leurs maisons; la place de la Constitution
a repris son nom.

» Le i" anût, la pierre constitutionnellea été relevée à Grenade. On
assure que Lopez Banos a été obligéde se ranger du' côté des insurges
selon d'autres, it auraitpris la fuite.

H Une vive fermentationrègne'aBarceIonne.
Je vous avais'annoncél'arrivée de Cordova à Bayônne.UdoitSpé

rendreà Parispour régler diverses mesures relatives à la coopération.

NOUVELLES DE LA BOtJRSE.
Les demiéresnouveltesauthentiquesde Madrid sonttoujoursdu 6 août.

Il n'y avait pas eu de nouveaux troubles, mais la fermentation continuait
D'aprèsquelques personnes on aurait des nouvelles du 7; la reine ser-

rait partie de Madrid. On ajoutait peu de foi à ces bruits; et, d'ailleurs,la
reine peut être partie pour la campagne.

It parait se conSrmerque M. Mendizabals'est réfugié auprès de M. Vil-
tiers, ambassadeur d'Angleterre,pourse mettreen sûreté non pas con~
tre la population qui tui est dévouée, mais_contre l'inimitiépersonnelle
du ministreIsturiz.

On attend impatiemment des nouvelles de Bai'c".lonne; on ne sait
qu'être sera la résolution de Mina quandil auraappris les événements deMadrid.

Les fands espagnols se sont améliorés, d'autant que les mesures de
coopération avancent enfin.

On annonce fort'positivementque le général Bugeaud aura sous sesordtes les dix mille hommes nouvellement levés en France, qui d'ici
au 30 août pourront franchirles Pyrénées, et qui porteront la cocarde'
espagnole; it commanderait en outre un corps espagnot~de dix miHe
hommes, et le général Evansaurait consenti à opérer sous sa direction.
De cette manière plus de 2S,000 hommes se trouveraientsous les ordres
de M. Bugeaud.

La légion française agirait à part. Le généralBernette doit retourner
en Fiance. Nous n'ajoutonspas foi aux bruits qu'on fait eourir'sur son

comme à .son noble récitde chevalerie. I[ paraitque dans le temps où Je
roi Robert était exité, it fit vœu seul, s'il reconquéraitson royaume,de
faire le voyage du Saint-Séputcre; mais les guerres éternellesqu'it eut
à soutenircontre les rois d'Angleterrene lui permirent pas de quitter
l'Ecosse de sorte qu'au lit de mort, il se souvint du vœu qu'ilavait fait,
et que cela tourmentait durement son agonie de n'avoir pu t'acquitter.
Alors il nt venir près de son lit le gentil chevalier, messire Guittàume de
Douglas, devanttous les autres, et lui dit « Monseigneur Jacques, cher
ami,vo'js

savez que]'ai eu beaucoup à faire et àsoutMr dans te temps
que j'ai vécu pour soutenir mes drcitsà ce royaume, et quand j'eus le
plus'àfaire, je vouai que, si jamais je voyaisma guerre achevée, et que si
je pouvais gouverner en paix, j'irais aussitôtaider à guerroyerles enne-
mis de notre Seigneur et ceux qui sont contraires à la foi chrétienne.
Mon cœur a toujours tendu vers ce point, mais notre Seigneur n'a point
vouluy consentir, et il m'a donné tant à faire en mon temps, età cette
heureje suis si gravement entrepris,qu'il me convientde mourir, comme
vous ie voyez et comme je le sens. Dune, puisqu'il est ainsi, que mon
corps n'y peut aller, ni achever ce que mon cœur a tant désire, j'y veux
envoyer mon cœur au lieu de mon corps, pour acquittermon vœu autant
qu'il m'est possible; et comme je ne sais en mon royaume aucun cheva-
lier plus preuxque vous, ni mieux taillé pour aecomptir mon vœu au Heu
de moi,je vous.prie, très cher ami, autant comme je le puis que vous
veuillez entreprendrece voyage pour l'amourque vous me portez, et ac-
quitter mon âme envers notre Seigneur; car je compte tant sur vous,
sur votre noblesse et sur votre loyauté, que, si vous entreprenez cette
chose, vous ne manquerez aucunement de l'accomplir, et ainsi je mourrai
plus aise, plus léger et plus tranquille; maissi vous le faites, co mme j'y
compte, faites-leainsi que je vais vous dire. Je veux, aussitôt que je serai
trépassé, que vous ouvriezma poitrineavec votre brave épée que vous
en tiriez le cœur de mon corps, le fassiez embaumer et le mettiez .dans
une botte d'argent que j'ai fait préparerà cet elfet puis vous prendrez
autant démon trésor qu'il vous en faudra, afin que vous en ayez pour
parfournirà tout le voyage de vous et de tous ceux que vous voudrez
mener avec vous et faites si grandement,et pourvoyez-voussi abondam-
ment d'argent, de compagnie et de suite, que partout où vous passerez
on sache que vousemportez outre-mer le cœur du roi Robert d'Ecosse,
et ce}a par son commandement, parce que le corps n'y pOHYait aUer.



compte; peut-être n'a-t-ilpas youtuse trouver &cote du générât Bugeaud.
C'est te colonelConradqui commanderaà sa p)ace.

Onassurait contrairementaux bruits d'hier que le maréchal Oauset
retourne à Alger. IL n'auraitpris le commandement en Espagne que dans
le cas d'une interventionsous cocarde française..

_040-
Plusieursjournauxqui prétendaientavoir reçu de Madrid des

nouvelles du 6 au soir, ont annoncé des hier qu'une collision
sanglante avait eu lieudans la journée du 6 entre la garde na-
tionale et la garnison.

CettenouvfUe est complètementfausse on a reçu auj oord'hui
des dépêches et des journaux du 7. A cette époque, la tranquit-
lité continuait de régner à Madrid. (J()Mr/)<cfePa)-M.)

ACTES DU GOUVERNEMENT.
ORDONNANCEROYALE.

D'après une erdonnance insérée au Mo)ii<e!t)'de ce jour, la cour des comptes
prendravacance depuis et compristel" septembre, jusqu'au 5t octobre. U y
aura, pendant ce temps,une chambre des vacations, composéed'un président
de chambreet de six consei)ters-ma!treSjqui tiendra ses séancesau moins trois
jours de chaquesemaine.

ACTES MINISTERIELS.
Le ministre du commerce et des travauxpuMics a adresse,te 6 de ce mois,

une circu)aire aux préfets, ann d'appeler l'attention de ces fonctionnaireset
des conseifs générauxsur tes questions qui se rattachentà fêtât des biens com-

munaux.Les informationsrecueiHiessur toute !a Francedoiventêtre p)us tard
communiquéesa )a commission chargée de ta préparationd'un projet de code
'Tara). 'M.je<MM<

DÉBETS DE LA PRESSE.
La C~ze~e ~e ~~oce entonne le chant d'allégresse nen désor-

mais ne saùr.ait'empêcher le triomphe de Chartes V, qui, pourlebonhéur
de ses peup)es,voudra bien s'asseoir sur le trône occupé aujourd'huien-
core par IsabeUe.

< La position de don Cartes est magmSque et sa g)oire va britter d'un
nouvel ëc)at. !t avgtt deux ennemis, il ne lui en reste plus qu'un, et )a tempête
jette dans ses bras~cetuiquivient de trouver sa défaiteaux élections et dans
)a rue. Entce te bi~tet !e mat, te principe, d'ordre et l'anarchie, ta royauté )é-
gitimeet ta république,it n'yap)us rien toutes tes ittusions sont évanouies. »

Au reste; q~e Jes~pulations se rassurent. Don Carlos marcherapré-
cède

de clémence,. oS-pardon,
de modération, et ne se fera conna!trc

que parTéclatde ses'vertus. C'est très éditiant sans doute, mais, ce qm
l'est un peu moins, c'est,que-la feuille légitimiste ne s'est pas arrêtée à !a
honte de soniHerune tombe

« Dans ce qui s'est passé it n'yaeu qu'un coupaNe, et ce coupable est Fer-
dinand, 6)s ingrat, époux av:ug)e, frère dénaturé, prince sans grandeur.C'est
Ferdinandqui, par un acte insensé a faussé toutes tes idées, compromis tous
tes intérêts, changé toutes tes positions,éveitté toutestes cupidités, toutes tes
ambitions.Que sa mémciie reste chargée du sang versé et des malheurs de
l'héroiqueEspagne~"»

Cette inconvenante sortie de la CaseMedonnerait à penser que pour
elle la légitimité n'a de mérite qu'autant qu'eue existe de fait. N'est-ce
donc pas eu faveur de ce pr~cH .fa/M gr<M~<'Mr qu'en 1835 nos soldats
ont été faire une promenadeen Espagne ? Alors les louanges retentis-
saieK t en faveur de ce pteMx mo/Mr~te~de ce .Mw;f'a!pHoae/e ~M 7'oM,
mais alors Ferdinand était sur le trône; aujourd'huiun linceul a rem-
placelemanteauroyal!

–Le Co/M~ziMtbnfMZ se déclare contrel'interventionpar ce motif qu'il-
Ici a toujoursparu qu'u/! peup/e ~m t~Mt h'&er<e~o~ /a p<z~r~ar ~M
~ac7't/:cM. Mais cet organe du vieux libéralisme a-t-il donc oublié la lutte
que îa nationespagnote supportedepuis vingt ans ? Que dans les premiers
actes d'insurrectionon laisse un peuple agir d'après ses propres inspira-
tions, soit; mais quand l'anarchie, la guerre civile, le plus terrible des
Béa.ux,.dévastentunpay&, faut-il donc laisser s'entr'égorgerdes hommes
par cela seul qu'il fautacheter le droit d'être libre ? Sans doute, la ques-
tion d'interventionpeut être l'objet d'une 'controverse,mais c'est dans
de hautes considérations politiques qu'il f~ut en rechercher l'avantage
ou l'inopportumté,et non pas d'aprèsune mesquine question de fait.

Naguère encore, le Con.t~'oy:e~ prêchaitla croisade en faveur de la
Pologne,de cette malheureuse et héroïque I~pJogne, si digne d'une au-
tre destinée. Trouvait-ii donc que ce peuple avait assez fait pour fa li-
herté? Nous pensons comme )ui; mais l'Espagne jfest-ellepas aussi cou-
vertede sang de ses enfants? Si, ce que nous ne voulons pas admettre, il
faut achetfi' la liberté par des sacrinces, nous voudrions bien que le
Co/M~u<KM:7!e/' nous indiquâtquand il .croira que l'Espagne en aura fait
assezpour eujouir.

PRESSE DEPARTEMENTALE.

Le AfcMor;'c/.Cor~&H.y, s~ servant de ce texte que l'expérienceest, de
tous tes moyens de juger les choses de ce monde, le rlus sûr et le plus
précieux,se piaint.quela France ait elle-même bub)ië ce vieux proverbe
~'jc~'M/tce ~'aM6.!c.'c/:ee. Heureusement,M. H. Fonfredc le déclare du
moins, nous avons eu les doctrinaires'qui ont arrêté le mal dans sa source,
mat qui provenait des théories de ces démagoguesqui trop souvent sont
les premièresvictimes de l'exaltation de leurs doctrines.

« Oui, si les Périer, les Guizot, les Persil, et tous leurs amis dans les rangs
patriotiques que l'on s'fubrcevainement de flétrir soas la dénominationde doc-
trinaires, n'eussentalors arrêté le mouvement,qui menaçait d'introniser dans

Gentilet noble sire réponditJacques de Douglas cent mille merci(du grand honneur que vousme faites, en mechargeantd'un si noble tré-
sor je le feraivolontiers et de cœur content seulement, je ne me sens
zi digne ni sufnsant pour cette chose.

Ah gentilami repritle roi, grandmerci de la promesse que vous mefaites. Qr, je vais mourirplus en paix, maintenantque je sais que le plus
loyal, le plus preux et le pl~s suffisant de mon royaume achèvera pour

moi ceque je ne puis achever. Et alors, passant ses deux bras au cou de
Jacques de Douglas, i) l'embrassa et mourut.

1.0 jour même, et ainsi qu'il fui avait été recommande, Jacques de Dou-
glas ouvritla poitrinede son maître avec son ëpee, et en tirant son cœur

royal, il le mit dans une botte d'argent sur laquelle était gravé un lion,
qui estles armes du royaume d'Ecosse;puis suspendantcette boite à
son cou, il partit avec une grandesuite du port de Montrose, et aborda à
l'Ecluse, où je le vis, où je le connus et oùil me racontade sa bouche ce
que je viens de vous dire.

` Et mena-t-il l'entreprise à tonne Gn? dit Gérard Denis, hasardant
une parole danscette noble conversation.

Non repondit lé marquis de Juliers, j'ai entendudire qu'il avait
péri en Espagne.–Et sa mort fut digne de sa vie dit Guillaume. Quoique je sois An-
glaiset qu'il fut Ecossais, je lui rends justice,car c'étaitun noble et puis-
sant chevalier. Je me rappelleune certainenuit, c'étaitpendantla guer-
re de 1537, où messire Jacquesde Douglas, avec deux cents armures de
fer. environ pénétra dans notre camp pendant que tout y dormait et
frappanttant et si bien son cheval des éperons et nos soldats de son
épee, qu'il parvintjusqu'à la tente du jeune i'oi EdouardIII, en criant:
Doughs Douglas le roi Edouardentendit heureusementce cri de guer-
re, et n'eut que le temps de se glisser sous la toile de sa tente car déjà
l'epée de Douglasen taillait les cordes pour la jeterbas. Il nous tua bien
trois cents homaes dans cettenuit,et cependantil se retira, lui, sans perdre
un seulde ses gens. Depuis, nous fîmes grand guet chaque nuit, earnous
avions toujourspeur des mauvais rêves do Douglas.–Etconnaissez-vousles détails de sa mort? demanda le marquis de
Juliers.

Oui, jusqu~audernier, car mon maître en chevalerie me les répéta I
souvent.Donc, pour son malheur, H ttt ce que vous tm aYiez conseillé,

l'organisationgouvernementaleles funestes maximes de l'anarchie s'ils n'eus-
sent fermé les clubs, détruit la Société des Droitsde l'Homme,neutralisé l'in-
fluence pestitentietle de la-presseradicale et des crieurs publics s'ils n'eussent
arrêté l'extension électoralequi voûtait ~e~hire jour partout et envahir tous
tes services pubUcs si, enSn et surtout, Us n'eussent détruit, te jour même de
sa. naissance, cette nMoeMtio~ !!f;()OHa/epottr ~< t/e/e)!se (/« territoo'e(qui n'é-
tait pas attaquée), associationqui se constituait avec son armée, sa direction
administrative,sa caisse, ses agents, ses moyens d'actionet de surveillance
sur ies .admini.'tratijnsnommées par )e roi, enGn qui s'établiMait gouverne-
ment démocratique cote à cote, et en face (!u gouvernementmonarchique de
la charte. eh bien, que tout homme'debonne foi réponde, où serions-nous
maintenant?Comment aurions-nousrésistéanx conjurationsde juin et d'avril?
comment serions-nous sortis des sangtantes commotions deLyon, deGrenoNe,
deSamt-Etienno?"»'

D'après ces tignes, il sembleratt que le mmisterenedevrait pas avnu-
d'amis p)us dévoués quu )c

~e'morM~;mais yoUà que dang te numéro qui
a suivi t'ek'ge qui précède, pn h'ouve cette étrange sortie contreleca-
binet du 32 février.:

Nous le demandonsa tout homme de bonne fei~ )e 22 Mvrier a-t-Hëte
un progrès pour la France ? Et encorene partons nous que des principescar~
si nous voûtions demanderquette satisfaction «ni. récrie les intérêtsmatériels,
nous aurions beaujeu avec les doctrines prohibitivesque )eministèrea pro-
ctarnëes! Etycitapourtant ]e Ststeme auquet nos chambres ont pu se laisser
prendre! Certes, ,)a rësistaneedu ~i-octobre était, un système cent fois ptùs
supporiaMe, cent i~s plus conciliant qu'unesembtabte concitMtion.Les cham-
bres, désormais, se doivent a eUes-memesuHC grande, une sotennetterépara-
tion et si le désordre moral n'a pas emporté encore tous tes principes, toutes
les régies, toutes les notions de gouvernement parlementaireacquêtsta France
avait cru pouvoir se fier,, un pareil ministère no .saurait êtrea l'épreuvedo
t'adresse, à l'ouverture de ta session.

Nous serions désireux desavoir dans tequel desdeux passagesse trouve
h pensée intime du~e'77M;'M/·p,

DEBATS, JUDiCtAIR~S:
COUR D'ASSISES DE LÀ SEINE.M'.<!e)!e.e(<:t15 aoMt.

~eeKMfiOt</<a&r;ea<:oHf<<M/a:MMNetde S00,000/r. e~ d'!<H~ft<.T:t~ta~Mt.
.L'audience est ouverteà dix heures.M. le président continuel'auditiondes témoins.
M. Gay-Lussac,interrogésur les procédés employéspour la dessiccation des

bois, déclaré que le seul moyen usité estexposition à la vapeur.
M. Horner demandesi t'oxygène pourrait amener la dessiccation des bois.
M. Gay-Lussac. L'effet de t'oxygène est plutôt de désorganiser que de

dessécher. Je pense que si on pou'ait mettre )e bois dans )e vide parfait.
M. Horner. Mais t'oxygène, en facititaht )a fermentation,ne peut-ilpas

accélérerla formationdeacideacétique et amecer ainsi la dessiccation des
bOM?

M. Gay-Lussac.–Celaest très possible. Pour donner mon avis, il faudrait
que je connusseleprocédédemonsieur.

M. Darcet fait une déclarationsemblable.
MM. Gay Lussac, Darcetet Brean sont nommés experts.a l'effet de rendre

compte à la cour du procède propose par M. Horner. Ile prêtent sermentd'ac-
complirSdclementGcttefonction.

L'accuseHorner.–Jedois faire observer à MM. les professeurs que j'ai été
ob)igë d'écrire ce travai) pendant une nuit en prison, sans aucune note, sans
aucun papier, sans aucun Uvre qui puisse m'aider a me rappeler exactement
les analyses que j'ai été obligéde faire. H est possible qu'ilse trouve quelques
erreurs de détait je prie MM. les experts, quand ils examineront ce travail,
de se rappelerdans quelles circonstances:et avec quellerapiditéje l'ai rédigé.
Il ne faut pas oublier aussi à quelle époque ie secret a été vendu c'est en 1854,

au mois de juillet.
M. Chevalier, chimiste. J'ai Été chargé d'examiner un billet et deux let-
tres j'ai remarquéque le papier de ces lettres contenaitdes traces d'acide
sulfuriqueet muriatique,et qu'il avait été enduit avec une matière résineuse
pour empêcher le papier de boire. La couleur foncée que le papier consfrve
maintenantprovient de t't-mploi que j'ai fait de l'acidegaHique, comme
réactif.

D. Que!)eétait )a conséquencequevous avez tirée ,de )a présence de ces
substances dans le papier? R. Ceta démontrela possibilité que le billet ait
été blanchi;mais cela n'en est pas la preuve, car je n'ai pu parvenir à faire
reparaitre aucun caractère. J'ai même fai~jtne expérience de comparaison
sur une des permissions donihe~spM'M. Ségufn pourvermersi ce papier au-
rait également contenu les acides que mon opération avait signalés.

M. le président. Cette seconde upération vous a-t-elle donné le même
résultat?–R.Non, monsieur.

D. Est-il possible d'enleverune partie de l'écriture et de laisser l'autre
partie?–R. Oui, maisi)f~ut que le papier soit entièrement blanc. Autre-
m~Bt il y aurait une auréote.

D. Avez-vous remarqué quelque chose sur )e billet qui vous fit présumer
qu'unepartie seulement dn billet avait été lavée? R.tJe n'ai rien vu de sem-
blable.

L'accuséHorner.–N'est-ilpas vrai que les papiers sont blanchis avec le
chtore, et le papierne peut-il pas conserverune partie de l'acide muriatique ?
–'R. Cela n'est pas impossible mais des papiers qui contenaient une partie
d acide muriatique~ont été démontrés cassants et incapables de supporter l'im-
pression.

M* Dupontrapporte l'opinionde M. MongolBer, qui dit que presque tous
les papiers fabriqués en 1855 et 1854 contenaient une quantité très grande
d'aci.ie sulfurique,de chloreet de résine.

M. le président. Ne remarquez vous pas au-dessus du pute une trace ?
M. Chevalier tire sa loupe et considère le billet. Oui, dit it,je vois une

trace; mais c'est la transparencedes caractères tracés derrière c'est la signa-
ture «e Ma)'if<K)', mise par M. Armand Séguin.

A une heure l'audienceest suspendue.
A deux heures moins un quart l'audienceest reprise.
M. le président.–MM. les expertschargés de l'examen du procédé de l'ac-

cusé Horneront terminé leur examen. ~ls vont être introduits.
MM. Gay Lussac, Darcet et Bréan sont introduits.
M. Gay-Lussac.–Avantde nous expliquer, nous devons savoir sil'inven-

seigneur chevalier, continua Guillaume, se tournantversie Courtraisien,
et arriva en Espagne; c'étaitau momentoù te roi Alphonse d'Espagne
guerroyait contre le roi de Grenade,qui était S)rrasin et le roi d'Espa-
gne demanda au noble pèlerin si en l'honneur du Christ et de la Vierge
Marie, il ne rompraitpas une tance avec les mSrtetes.–Siferai-je volon-
tiers,répondit Uougtas,et cela te plus tôt poss'ble. Le lendemain le roi
Alphonse sortit aux champspour.approcherses ennemis; ie roi de Gre-
nade en fit autant, et chacun rangea ses batailles. Quant à Dougtas~
le-Noir, il se mit sur l'une des ailes, avec ses chevuliers et ses écuyers
écossais,af]n de mieux faire sa besogne et de mieuxmontrer son effort.
Aussitôt qu'il vit les soldats rangés de part etd'autre, et qu'il s'aperçut.t
que les batailles du roi d'Espagne commençaientà s'émouvoir, il voulut
être des premiers et non des derniers, piqua'des éperons,et toute sa com-
pagnie aveclui criant: Douglas Doug)as jusqu'aux bataillesdu roi de
Grenade; et là, croyant être suivi par les Espagnols, il détachade son cou
la botte qui renfermait le cœur de Robert, il la jeta au milieudes Sarra-
sins en criant:–n Marcheen avant, noble cceur royal, comme tu faisais
pendant ta vie, et .Douglasva te suivre." Alors lui et ses chevaliers en-
trèrent si profondément dans les rangs des Sarrasins qu'ils y disparu-
rent comme le fer dans une blessure et là ils firent des merveillesd'ar-
mes, mais ils ne purentdurer les Espagnols, c'est honte de le dire, ne
les ayant rescous ni lui ni !es.siens; le lendemain on le retrouva mort,
serrant sur sa poitrine la boite d'argent où était le cœur du roi; et autour
de lui étaient tous ses compagnonsmorts nu blesses; trois ou quatre seu-
lement survécurent,et l'un deux, le chevalier Lockhart, rapporta la boite
d'argentet !e cœur qui furent enterrés en grande pompe à l'abbaye de
Mch-ose c'est depuis ce temps que les Dougtas, qui s'armaient d'un écu
d'azur à un chef d'argent pt de trois étoiles de gueules en argent, ont
substitué à ces armes un cœur sanglant surmonté d'une couronne,et que
la chevalier Lockhart a changéson

nom en celui de Lockheart, qui
en langage gallique veut dire coeur fermé. Oh! continua Guillaume
s'exaltant, oui oui l'on peut dire que c'étaitun brave et preux cheva-
lier, que c'étaitun nobleet riche capitaine de guerre que celuiqui ayant
livré soixante dix bataillesen avait gagné cinquante-sept;et nul le re-gretta davantage que le roi Edouard, quoiqu'il lui eût plus d'une fots
renvoyé ses archers après leuravoir fait creverl'œil droit et couper l'in-
dex, a8n qa'Hs ne pussent plus banderleursarcs ni guiderleurs tieches.

teur consent à la publicationde ce procède. La publication pourrait avoir un
inconvénii'nt, car si ce secret a été vendu, l'acquéreur pourrait se plaindre,
et il peut en résulter un grand préjudicepour lui. Devons-nous nous borner
seutemem a donner notre avis? ·;

M. te président. Accusé Horner, consentez-vous a ta publication de vo-
treprocét)é?–R.Maisitnem'appartientp)us,joI'aivendu. ')

M" Lavaux. –Nous consentons volontiers, nous demandons même la pu-
Nicationdecesecret.

M° Dupont. Mais puisque vous consentez, vous reconnaissez-vous commp
acquéreurs et voûtez-vouspayer? '<

M'Lavaux.–Non,certainement.
Horner. Mais vous pourriez donner seulementle résultat de votre

'eM-
,men.

M. Gay-Lussac.–G'est ce queje proposais. Voici quelles sont nos conclu-
sions unanimes.

Le mémoire qui nous a étéremis se compose de deux parties une partie
théorique qui ne nous a pas paruentièrementexacte; quant au procédé,nous
déciaronsqu'itn'est pas à notre connaissance qu'il ait été employé ni même
proposé; nous pensons qu'itaurait très probablement pour effet d'attererta
force du bois.

Horner.–MM. tes experts ont considéré les bois sons .un autre point de
vue que moi; mais, sans discuter sur t'attération qu'ils signaientcomme pro-
bable, au moins est-it certainqu'il amèneraitrapidement la dessiccation, etque

-ce procédé est entièrementnouveau..
M. te président. Lourtet, pouvez vous communiquerte procède que vous

aurait donné M. Séguin pour btanehirtes toiles?
L'accuséLourtet donne lecture d'une formu)e elle consiste a exposer suc-

cessivementsur une roue les fits qu'on veut Manchir au chtore dégagépar un
mélange de chtorure de chaux,d'acide sutfurique et d'acide muriatique, etaà
l'immerger dans une lessive atcatihe.

M. te président.–Messieurs.tes experts, pouvez-vous donner votreavissur ceprocédéetvoutez-vousvous retirer pour t'examiner?
M. Gay-Lussac. Cela n'est pas nécessaire il est évidentque ces substan-

ces, dans les quantitésquisont donnéesici, non seulementhtanchiraientlestis-
sus, mais encore qu'itstesbrùteraiententièrement.

M. DarcetetM.Bré.au font une déclarationsemblable.
M. Gay-Lussac. Mais attègue-t-on que ce procédé ait réussi ?
Lourtet. –-Mais certainementnon, puisqueje n'ai pas pu réussir à placer

ie procédé et que tes tUs que j'ai voulu blanchiron tousété attérés
M. Oudard, expert écrivain, donne son avis sur la confection du bitlet,Mtt

des deux lettresproduites par Lourtet. Dans son opinion, le billet aurait @M

fabriqué avec un des nombreux permque donnaitM. Séguin..
M. Oudards'expliquantsur ce qui concerne le testamentémet l'opinionque

les deux doubles du testamentsont une imitation serviteet M~ fMMMtt'ottdo

t'ëcriturpde M. Séguinet d'une écriture qui n'était plus celle de M-Séguin
au 6 janvier ISSt.En comparant,dit-il, t'ëcriture de M. Séguin à cette du
testament,en voit dans t'une le torrent et dans l'autre l'eau morte; dans i'une
le corps vivant et dans l'autre te cadavre.

M. tr président.–Aquoiavez-voussurtontreconnutadifférence?
M. O'dard.–Quand vous voyez des Heurs ou des fruits bien imités parl'art, vous dites Voita qui ressemble a des fleurs, voilà qui ressemble à des

fruits; mais ce ne sont pas des fleurs, ce ne sont pas des fruits, car les uears
n'ont )):<s leur douée odeur, ces fruits sont privés de leur goût savaureux.
L'expc.t désigne plus spéciatement divers mots des testamentsqui, dit-t) lais-
sent voir encore des traces rouges provenant du catque; il fait remarquer
aussi tius les deux signatures se rapportent géométriquement,ce qui prouve
qu'etLsont le produit du même calque.

M° Ltupin. -Les lettres sont de longueurs différentes, et superposées de-vant
un t arreaude vitre, elle ne se rapportent pas.

M. Oudard.–II faut que cela soit, car je ne l'ai pas constaté dans mon
rapport.

M'Dupin.–Ainsi,quand il yaressemblanee,vous le constatez,mais quand
il y a dissemblance vous n'en ditesrien..

M. Pton.~outm ayocat-gënérat. Nous
avons voulu nous-meme examiner

s'il y av<nt catqued'un des doubles du testamentà l'autre; or ceci est certain;
cette tigne

a Ce six janvier mit huit cent trente-cinq!est catquée de l'un à-
l'autre nuus avons mesuré tes mots au compas, et il est résulté de cette opé-

ration, qui ne saurait tromper, que ces mots sont identiques; il y a plus,
l'intervaHcdes mots, l'intervattudes lettres entre eUes, est identiquementpa-
reil charte lettre est identiqueà l'autre en largeur et en longueur.

Nous avons aussi fait venirun graveur habite.
M. <H président.– Pardon,M. f'avocat-générat, vous n'avez pas pu fairp

une expertiseà part.
M. Ptougoulm.–Permettez,M. leprésident, nous avons eu le drQttdp

faire p.jur nous éclairertout ce que peut faire un hommeconsciencieux.
Nous continuons. Ce graveur, plus exercé que nous, nous a affirmé que

dans soR opinion l'identité était parfaite. Nous demandons
en conséquence

qu'il ptaisc à la cour ordonnerque les testaments seront examinés par(rois
graveurs,qui seront commis à ceteffet.

M*= Dupin. I! faut d'abord remarquerque toute cettesimilitude ne porte-rait que sur une seule tigne.etjedois faire remarquerque même dans cette
ligne i) y a des mots qui, au premier coup d'œit, ne sont pas identiques.

M. Ptougoutm. Je pourraisvous passer un compas.
M. le président. M l'avocat-général, vous n'êtes pas juge légalde ce fait.M. Plougoulm. Je n'entends pas me constituer juge; mais j'ai le droit

d'établirma conviction.
M. le président. Oui M. le procureur-généraldans ses réquisitions~, la

cour ordonne que par trois graveursles deux doubles du testamentserontexa-
minés pour~ constaters'ils sont identiques en tout ou en partie.
M. Ptougou)m. –Et notammentdans la ligne qui contient la date, car noua'déclaronsque nous n'avons constaté l'identitédu catque que pour cette ligne

nous reconnaissonsau contraire que pour tout le reste il n'y a pas eu calque
l'un sur l'autre.

M° Dupin. Vom n'aviez pas dit cela d'abord vous n'aviez insisteque sur
ce qui accuse et non sur ce qui absout.

M. Chevalier, rappelé sur la demandede M* Dupin,déclare que, bien qu'il
entre du bois du Brésil dans ta composition del'effcre, lesteintes sont telle-
ment fondues qu'on ne doit rien votr de rouge dans les lettres tracéesavec
cette encre. Le testamentlui est représenté, et il y voit des teintes rouges qui
lui paraissentdistinctes des traits tracés à l'encre noire. '1

La Stie Reister~rappetée,déclare que c'est ette qui mettaiM'encre dans l'e-

–Oui, oui, dit l'évoque do Cologne, le jeune léopard aurait voulu
rencontrerle vieux lion, a8nde savoir lequel avait meilleures dents et
plusfortesgriffes.

–'Vous l'avez deviné, monseigneur,~répondit Guillaume, voilà ce
qu'il espérait tant queDouglas-te-Noir était vivant, et voilà ce qu'il n'es-.
père plus depuis que Dougtas-le-Noir.est mort.

A la mémoire de Douglas-lc-Noir! glissa Gérard Denis,remplistant:
la coupe de Guillaume de vin duRhin.

Et a)a santé d'Edouard111 d'Angleterre ajouta d'ArteveIIe en je-
tantun regardd'iute.tiigenceau jeune chevalier et en se levant.

Oui, cotâinua le marquis de Jutiers, etpuisse-t il s'apercevoiren-'
fin que Philippe de Valois siège sur un trône qui est à lui, dort dans un
palais qui est à lui, et règne sur un peuple qui est à lui.

–Oh! c'est chose déjà faite, messeigneurs, je vous le jure, répondit
Guillaume;et s'il croyait trouver de bons alliés.

Sur monamo ils ne lui manquerontpas, dit le sire de Fauquemont,
et voici mon voisin te Courtraisien, qui est encore plus Flamand que.Français, qui ne demandera pas mieux que d'appuyerce que j'avance
p our iuietpour moi, j'en suis sûr.

Non, certes,s'écria Zegher, je suis Flamandde nom, Flamanddecœur,<'taupremiermot.
Oui, dit d'Artevetic, au premiermat; mais qui le dira ce premier

mot? sera ce vous, messeigneurs de'Cologne, de Fauquemont. ou de Ju-
liers, 'jui relevez de l'empire, et qui no pouvez faire la guerre sans le
congé de l'empereur?sërace Louisde Cressy, notreprétenduseigneur,
qui es' au Louvre de Paris, avec sa femme et son enfaat, en la cour de
son eo:i<) ? sera-ce l'assembléedésabonnesvi![es qui encourtune amende
de deux miftions de'norins et l'excommunication de notre saint père, si
elle coitt:nence les hostilités contre Phitippe de Valois? C'est une dure
besogne à entreprendre,et une plus dure encore à soutenir, croyfz-moi,.
qu'um) guerre avec nos voisins de France, le tisserandPierreLeroy,
le poissoimier Hannequin(1), et votre père lui-même, messeigneursde
Cologne et de Juliers, en ont su quelque chose. Si cette guerrevient,
eh bien, nous la soutiendrons avec l'aide de Dieu. Mais, croyez-moi,

(l)NcmfamUier qu'on donnaita Zannec.



cri'oire de M. Séguin quand eUe s'épaississait,ii y mettait de l'eau, du yin
deChampagneouduvinaigre.

~?~~Dupin.–M. Séguin n'avait-il pas ausside l'encrerouge?
..J~~ttReister. Oui, monsieur,dansun petit uacon; je ne lui en ai pas~fu~Me~~ dans son écritoire.H s'est trompe cependaatquelquefois~ et a mis

--} l'autre..y.tseu)r-Désperriers ancien avoué, conseil de
la

famille Séguin,rend
~c~P~g~démarchesfaites par Lourtet, lors de l'inventaire et de la confi-

den~~Mmm a faite.M. Juge au sujet d'un acte qu'on avait glissé sous tertet disait qu'il était poursuivi a outrance pour le paiementd'un
/'t)iUetjt~SOO.OOOt'r.
~jjjj~~epréHdent,aLourtet.–Pourquoiavez-vousmontré de l'inquiétude
"puisquevous aviez deux lettres qui, seion vous, établissaientvotre libération 9,

Lourtet. Je n'ai pas montréd'inquiétude.
M. Vavasseur-Desperriersdéc)arequeM. Juge lui a dit tenir de Mme de
que s'il voulait glisser unepièce sous les scellés, eUe lui donnerait100,000 fr.
sur le recouvrementdu bittet.

M. Juge, rappelé,déclare que trois fois il s'est présenté chez M. Vavasseur-
Desperriers tes .24, 25 et 26 mai, pour lui parler de ce qui lui avait été dit

déclare avoir dit à ce témoin que Mme de*" lui avaitparlé de tentatives fai-
tes sur son commis-greCSer,à quoi lui, M. Juge, aurait répondu, comme il en
était convenuavec M. Vavasseur-Desperriers,que pour 400,000 fr. il ferait
!e coup.

M* Paillet. –Le jour où ta plainte a été rendue, M. Vavasseur Desper-
Tiers a écrit à M. Juge, en tui annonçant,qu'il avait été fait mention dans ta
plainte des tentative~ de corruption faites par Mme de*" à t'égard de lui,
M. Juge. Je demande si, a ce moment même, M. Juge a réclamé contre ce

qu'it prétend avoir été sur ce point une erreur de M. Vavasseur Désperriers.
M. Juge.–J'aiécrit à l'instant même à M. VavasseurDesperriersque je

"égrenaisqu'il eût tenu ce langageen ce qui me concernait.
M.Vavasseur.Desperriers.–Jen'ai pas reçu de lettre.
M. Juge. Je jure que j'ai écrit, j'en ai parléau greue et à M. le juge deP" )

tL'audienceest renvoyée à demain. Il est cinq heures l;2.

NOUVELLES DIVERSES.
M. Bois-le-Comtene va pas à Madrid comme on l'avait annoncé.Il

paratt même qu'il n'a jamaisété questionde rappeterM. de Rayneval
M. Bois-le-Comte n'est'chargé que d'une mission temporaire.

AFRIQUE. Mou~e/Ttent des Aop/<au~ ~<HMla rege/~ce <r. De
.janvier1851 à janvier1856, le mouvement des hôpitauxet de la morta-

tité de~ troupes,enAfrique,présente les résultats suivants. Surun effec-
titordinaire de 26,100 hommes, on compte 15S,046entrées,9,5~5 morts.

;La moyenneannuelle des malades a été de 51,556, celle des morts de
3,180. Dans certaines localités, la mortalité moyenne annuellea été jus-

qu'au sixièmede l'enectif. Excepté à Oran, les entréesà l'hôpital excè-
dent de beaucoup le nombre des hommes présents, beaucoup d'entre
eux étant tombés malades plusieurs fois dans l'année; c'est à Bone que
cetteproportionest la plus élevée. Les journées d'hôpital, en Afrique,
s'élèvent, en dépense, à 1 fr. 23 c. La cause principaledes maladies qui
décimentnos troupesdans la régence vient de ce que l'on donne à des

cultures dont les avantages sont contestables une protection armée
sur laquelleles colons et les spéculateursont été formellement avertis
de ne pas compter.

MisstONS ÉTRANGÈRES. Une nouvelle missionva être établie pour la
mer du Sud. Cettemission sera à l'ouestde celle qui est conNëeà M.l'é-
yeque de Nilopolis. Elle sera dirigée par des missionnairesdudiocèse de
Lyon. Un d'eux-a~ecu~Ies pouvoirs

dela propagande a ce sujet. M. Pon-
paliera été faitévoqueMpar~'&mdeMaronéeet vicaireapostolique pour
la Polynésieet l'Océanie occidentale. Le prélat qui n'aque 5S ans vient
d'arriver

deRomeà
Lyon, et doitpartir avec

quatre ou cinq missionnaires.
Danslanuit du 10 au 11 de ce mois, un invalide nouvellement ad-

mis à l'hôtel se leva de son lit et s'habi))a, après s'être promené quelque
temps dans les corridorsde la 6' division, il se précipita par la galerie dans
ta cour de l'hôtel. On pense que cet homme était somnambule.

M. Bresson,députe des Vosges, ayant été nommé intendant civil en
Afrique, le collège électoral de Remiremonta été convoqué en vertu de
ta loidu 12 septembre1850.

·M. Bresson a été réélu il a obtenuau premiertour de scrutin 105 suf-
fragessur 107votants.

S. M. le roi de Nap)es a visité hier le palais de la chambre des pairs,
il a été reçu parMM. le grandréférendaireet le commandant du Luxem-
bourg. Après avoir visité la salle des séances, la chapelle du palais et la
salle ditedu Livre-d'Or,dont il a admiré l'éléganteet riche décoration, ilaj parcouru avec beaucoup d'intérêt la galerie de tableaux du musée
de l'écolemoderne M. le du~Decazcs et le conservateur du musée lui
expliquaient le: sujets des tableaux. S. M. a surtout remarquél'extrême
variété des genres cultivés par les artistesfrançais.

Il est arrivé à Bordeaux, sous l'escorte de la gendarmerie, deux
Espagnols de distinction,qui ont été de suite renfermés dans la cita-delie.· Le jour de l'AssomptMm,à 11 heures,on exécutera à Saint-Eustache
nne messe en musique,

~nposée
des morceaux de Beethoven, Mozart etCherubini.

Une lettre de Bayonne, du 8 août, porte que le colonel Lebeau; du
S7' de ligne, est créé maréchal de camp au service de la reine d'Espagne,
et qu'il aura le commandement supérieurde la légion qui est en Navarre,et de celte qui se forme à Pau. <

TRAJETDE ?AMs A LONDRES.–Une ligne nouvelle de bateaux à va-
peur va s'établir entre Saint-Valeryet Londres. Le port de Saint-Valéry
se trouve à 40 lieues de Paris, et n'est qu'à 5 lieues d'Abbeville,où pas-
sent chaque jour les voitures de Boulogne et de Calais. Par cette voie
l'on gagnera20 lieuesde terre sur Boulogne et 35 sur Calais. L'on ira de
Paris à Londres en 52 heures pour25 fr.

si elle tarde, n'allons pas au-devant d'elle. Ainsi, contentons-nous de
cette santé, elle est bette A la 'mémoire de Douglas mort, à la prospe-
ritéd'Edouardvivanf1 wA ces mots, il vida son verre, et tous les convivesqui s'étaientlevés lui
firent raisonet se rassirent.

La généalogie dttMtre faucon nous a entraînest~us loin que nousnevoûtionsaller,
m~jte

chevalier, continual'évéqotne Co)ogne après
un momentde silence; mais elle nous a appris quevous ventez d'Angle-
terre:quellesnouveIIesàLondres? `

–Mais onyparle beaucoup dela croisade que veut entreprendrePhi-
lippe de Valois contre tes infidèles, à l'exhortationdu pape Benoît Xn; et
l'on dit (vousdevez savoir cela mieux que nous, messeigneurs,car voscommunications sontplus tacites avec la France qu'elles ne le sont pourBous autres qui gisons par-delàla mer) que le roi Jean de Bohême, le
roi de Navarre (i) et le roi Pierre d'Aragon(2) ont pris la croix avec lui.

C'est la vérité, rép'ondit l'éveque de Cologne mais je ne sais pour-
quoi je n'ai pas grande conûance en cette entreprise, quoiqu'elle soit
prêchéepar quatre cardinaux, le cardinal de Naples (5), le cardinalde Pé-
rigord (4), le cardina!AIbano(S),elle cardinal d'Ostie (6).

Mais ennn sait-on ça quijàj'etarde? repritGuinaume.
–Une querelle entre le roi d'Aragon et le roi de Majorque et dans

laquellePhilippe de Valois s'est constitué arbitre.
Et cette querelle a-t-elle une cause sérieuse ? 'L'
Oh des plus sérieuses, repondit gravement l'évêque de Cologne

Pierre IV avait reçuhommage de Jayme n pourson royaume de Major-
que, et était allé rendrehommage du sien au pape d'Avignon mais mal-
heureusementpendantla cérémonie de l'entrée solennelle de ce prince

())PMUppe,comted'EYreux,ditleJ!o?tet)e~e.
(2) Pierre IV dit le CNren:oKM!ï'
(5) Atmiba) Ceccano, archevêquede Naples, créé cardinal par Jean XXIl.
(4) Talleyrandde Périgord, éveque d'Auxerre, créé cardinal par le même

pape, en 1521.
(?<) Gaucetin d'Eusa, neveu de Jean XXH, créé cardina) par lui en 15)6:
(6) Bertrand Poyer, éyeque d'O~ie, créé cardinal la même année et par le

memepape.
~l

DÉPARTEMENTS.

AM. 7!ot<)<y, 10 août. Un événement déplorableest arrivé cette
nuit dans la communede Bény. Une~astemaison d'habitation,grange, écurie,
le mobilieret toutes les denrées,plus de 2S'têtcs do bétait ont été en un ins-
tant la proie des ftammes. Le sieurVutin, à qui appartenait ce domaine, était
parti la veitte pour !a foire de Maçon.On évalue la perte, peut-être exagérée,
à 50,000 ff. On ignore encore la cause de cet accident; les uns l'attribuent à
la foudre, les autres à la matveittance. La justice continue ses investigations.

AtjBE. Tro~e. 10 août. La femme Juneau, condamnée a ta peine des
parricides,pour crime d'assassinatsur la personnede sa mère, a été exécutée
aujourd'huisur la ptace du Marché au Blé.

Apres ce sanglant spectacle,la foule s'est écoulée en siïence elle était telte
que jamais on n'en avaitvu de pareille peut-Êtredans les rues de Troyes.

Un jeuneouvrier était montésur l'échafaudagede la hat)c aux marchandises
en construction, afin de mieuxptaner sur l'instrument. Le malheureux,'per-
dan~t'équitibre,est tombé d'une très grandehauteursur le pavé. It pouvait se
tuer. Heureusement, il n'est qucMe~sé, mais grièvement.

BOUCHES DU RHONE j)far~!«e. Le conseil municipal de Marseille
s'occupe en ce moment d'une question importantepour la civilisation du Midi.
Il s'agit de t'étaMissement d'uneuniversité. Si te gouvernementconsentaita
accéder à ce désir, la ville de Marseilleverrait encore sa population et son
industrie s'aecroitre par ta fouted'Orientauxqui s'empresseraientd'accourirà
_une sourcescientifiquep'us rapprochée.

Lundi dernier; les quais de Marseilleont présentéun curieuxspectacle.
Une rixe s'est engagée entre des Génoises et des portefaix le combat a été
long; les portefaix ont été battus et mis en fuite.,Lechamp de batailleest
ainsi resté aux femmes.

CALVADOS. Caen, 11 août. Un vol audacieux a été commis l'avant-
dernièrenuit à Caen, dans les bureaux de la poste aux lettres, près de la place
Royale.

Vers deux heuresaprèsminuit, des malfaiteurss'y sont introduitsen arra-chant un des barreauxde fer qui garnissentune fenêtre, et en brisant deuxcarreauxqui leur ont permis de l'ouvrir. Arrivésdans l'intérieur, its ont ou-
vert un placard, où ils ont trouvé une petite caisse en chêne dontils ont forcé
la fermeture.Ette contenait une sommede 1,224 fr. 40 c. qu'ils ont enlevée.
Près de là se trouvaitd'autre argent en monnaie de MHon, auquel ils n'ont
pointtouché.

CHARENTE. Un vieux soldat de la républiquevient de mourir dans no-tre département.Le colonel Mouchet, volontairede l'an 11, est décédé à Chas-
seneuitdontitil étaitmaire. U laissé, comme administrateur~ les ptus beaux
souvenirs.

MOSELLE. JMetx. On s'occupeen ce moment d'un travail sur l'admi-
nistrationdes douanes dans la Moselte. Par suite de ce trayait, un certain
nombre d'emplois seraient supprimés, tant dans le service actif que dans le
service des bureaux cette suppression produirait, pour la direction de Metz,
une économiede 70,000fr. environ.

ASn d'y arriver, on réduirait te nombre des préposés des brigades de 2' li-
gne, qui, placés à deuxou trois lieues de la frontière,peuventêtre considérés
commeune véritablesuperfétation,surtout depuis que quelques prohibitions
ont été levées: Par suite de cette réduction, le bureau principalde Thionvitte
serait encore ôté on ne laisserait ici que deux employés inférieurs.

Le directeurdes douanes de Metz s'est mis en tournée, le 5 août, pour re-
cueillir à ce sujet l'avis des chefs locaux, et reconnaître, par lui-même, les
postes dont ta position topographiquepermetqu'onles supprime, sans incon-
vénientpourteservice. ·

NIEVRE. C/ifiteaK-C/ntioH. Le 4 août, la foudre a causé trois incen-
dies dans cet arrondissement le premier sur ta maison de M. Cornu, maire
de la commune de Mont-et-Marré,le deuxième sur la maison de M. Merland,
adjointde la commune d'AHuy enfin le troisième sur la maison du sieur Vin-cent,

habitant de la commune de Maux.Les pertes sont évaluées à S,~00 fr.;rienn'étaitassuré.
RHONE. ~o~, 10 août. M. Dupin, présidentde la chambredes dé-

putés, est arrivéhier ici, de retour de son voyage à Marseille et à Toulon.
Samedi on a retiré de la Saône, vers le quaide la Peyrolerie,une jambe

d'homme encore revêtue de sa botte, et qui, d'après l'état de putréfactionoù
elle se trouve,paraît avoir été détachée d'un cadavre qui serait encoreau fond
delarivière.

SAONE-ET LOïRE. MaeoH/10 août. Le consei) municipa) de Ma-
con a décidé que, sur tes 40,000 ff. légués t la viHe par M. Gardon, une
somme de 12,000 fh sera prélevéepour être employée d'abord à l'érection
d'une fontaine monumentale qui prendra le nom de .Fot:<ame-Gardot:,et en
outre à aider les habitants, pour établir des pompesà ta place des puits pu-
blics et pour créer de ncuveUes pompes.

M. Lacretelle est en ce, momentdans sa terre de Mâcon, oùil s'occupe
d'un grandouvrage de hautephilosophiemorale.

SEINE INFÉRIEURE. DMppe. Le conseil municipal de cette ~HIe a
été dt~ous le 4 août, en vertu d'une ordonnanceroyale.

Dimanche dernier, la garde nationale de Dieppe avait été convoquée pour
une revue mais aucun fonctionnaire n'a paru pour la passer en revue elle adû se retirer sanssavoir pourquoi elle avait été réunie.Est-ce encore uae pu-nition à la. plus grandesatisfactionde t'ex-maire ?

VIENNE. MstMfed'or CM e<M/MH<s en droit. Le conseil général de
ta Vienne vient de donner un exempte que devraientimiter ceux des autres
départements il a voté des médailles d'or pour les étudiants en droit qui sedistinguent le plus dans leurs études. La distribution a eu lieu en présence
d'un nombreuxauditoire. Ces encouragements seront,nous n'en doutons pas,
plus utiles pour l'emulation que les appels faits dans les cours pour obliger
les étudiantsa assister aux iecons des professeurs.

VAR. To!<<ot~ 8 août. –Par dépêche télégraphiqued'hier au soir, l'or-
dre vient d'être donné à l'amiralptéfet maritime à Toulon de tenir xur/e
c/Mmp tous les bâtiments qui se trouvent actuellement sur rade prêtsà pren-
dre la mer au premiersignal, et de dtsposer tous ceux qui se trouventen ar-
mement ou en petites réparationsdans ce port à suivre.Ies premiers dans le
plus bref délai possible. Les bâtimentsde charge ou de transport sont compris

dans

cettemesure.

dans la ville pontificale,l'écuyer du roi don Jayme donnaun coup de
fouet sur la croupe du cheval du roi d'Aragon celui-ci mit l'épée à la

main et poursuivitl'écuyer qui se sauva à grand'peine de là la guerrevous voyez que ce n'estpas à tort qu'on l'a surnomme Ze Ceye/Ko/Meu~
–Puis il faut tout dire, ajoutad'Artevelle au milieu des embarras

suscités par ce prince, le roi David, d'Ecosse, et la reine sa femme, sont
arrivés à-Paris, vu qu'EdouardIII et BaiUiol leur ont laissé en Ecosse un
si petit royaume, qu'itsii'otC.pM cru que cela valaitla peine d'y rester,
pourquatre forteresses et une tour qu'ils y possèdent encore. Il est vrai
que si le roi Philippe de Valois envoyaiten Ecosse, au secours d' AlanVi-
pont ou d'Agnesta-Noire,Seulementle dixième de l'armée qu'il compte
emmener en Terre-Sainte, cela pourrait diablement changer les affaires
de ce côte.. 0

OhJ je crois, repartitGuillaume avec négligence, qu'Edouards'in-
quiète peu d'Alan Vipont et de son château de Lochleven,non plus que
d'Agnes-Ia-Noire tout Elle de Thomas Randolph qu'elleest. Depuis le
dernier voyage qu'il a fait en Ecosseles choses sontbien changées ne

pouvantplusrencontrerJacquesDouglas, il s'en est vengésurArchibald
~Bl<t)p a paye pour le lion.Tousles comtésméridionauxlui appartiennent

tes

gouverneurs

et les shérifs des principales vittes sont à lui Edouard
BaiUiol lui a fait hommagepour l'Ecosse, et si on le forçait d'y re-
tourner, il prouverait à Atan Vipont que ses digues sont plus solidesque
celles de sir Jonn Sterling (1); à la comtesse de March, que les boulets
qu'envoientles machines contre les rempartsfont mieux que de la pous-
sière (2) et si WlHiam Sponsest encore à son service le roi aura soin
de se couvrir d'une armure d'assez bonne trempe pour que les gages

i (l)~ir John Sterling,assiégeanttechâteau de LocNeven, qui est situé surune!)eaumi)ieud'un)ac,fit faire une digue à l'endroit de l'écoulement,espé-
rant que les eaux monteraient et couvriraient!'i)e. En effet, le pied du châ-
teau était déjà submergélorsqu'AlanVipontsortitune nuit et rompitl'écluse.
L'eau, se précipitantators avec vio!ence, emporta une partie du camp de Ster-
ling.

(2) Pendant le siége de son château par le comte de SaHsbury, Agnës-Ia-
Noire se promenait~surles remparts, époussetant avec son mouchoir les en-droits où venaientfrapper tes pierres envoyéespar les machines.

BOURSE DU 15 AOUT.
Nos fonds ont été plus fermeset leurs cours se sont mieux tenus qu'hier te

5ette5°)o0nthàussé.
Les cours des fonds espagnolsse sont améliores:la dette active était, à ta

c1oture,a517)8dcmandée.
Au comptant,il y a eu hausse de 15 c. sur le 5 °[., et de 20 c. sur te 5.–

Les actions de la caisse hypothécaire, les obligations de la ville ettesquatre-
canau~ontbaisséde2fr.50c.

La dette active de l'Espagnea haussé de 718, la dettepassive de 3)8, et les
anciens différés de 1)3. –La rente de Naptes, l'emprunt romain, l'emprunt
d'Haïti et celui du Piémont n'ont'point varié.

Fin du mois, le 5 "[o n'apas varie te5a hausséde 10 c., la rente de Naples
a haussé de 5 c., et le 3 °[o portugaisde 1)8.

Aprèsla bourse, à 4 h. 112, 80 fr. 15 c. demandé;17c. ~2 offert.
AU COMPTANT.–FONDS FRANÇAIS.'

CINQ 010, jouiss. du 22 mars 1856,108 80 90.
QUATRE lt2 0[0, jouiss. du 22 mars,
QUATRE0)0, jouiss. du 22 mars,
TROIS 0[0, jouiss.du 22 juin, 80 65 OS.

BONS DU TRÉSOR à échéances.
ACTMKS DE BANQUE, `
RENTES DE LA VÏLLE DE PARM, 5 0[0, 102 7S.
OBLIGATIONSDE LA VILLE DE FARIS,1205.
QUATRE-CANAUX,avec prime,1250, 12301227 50.
CAISSE HYPOTHECAIRE, jouiss.dej.1000, 765.
OBLIGATIONSde 500 fr. 4 0[0,

FONDSETRANGERS.
RENTES DE NAPLES, jouiss.du 1 juittet, 100 55 40.
ETAT ROMAIN,oblig. 1851, 5 p. O~.jouiss. dujuin, 1021~ ~2.
ESPAGNE,dette active, 5 0~, jouiss.de mai 1856, 51 1~ 32.'différéesansintéret,115t85~

passive id. 97)S3[4.
EMPRUNTBELGE de 1851, 103 1;4 1)2.
EMPRUNTPORTUGAIS,obtig. 1855, 5 0[0, jouiss.de juin,

50~01855,
EMPRUNT D'HAÏTI, jouiss., de jniUet 1828, 585.
EMPRUNT DU PIÉMONT, 1115.

FIN COURANT.
Pr. eours D. cour=.

Pr. cours D. cours.
TROisp.OjO, en)iq.

x
RentedeNapiesen !iq. ·

nn courant. 80 15
80 1S

fin courant. 100 60 100 60
àprimennc..

» 80 55 a pr. un courant. · · ·Sn pr. 80 55 80 75 fin proch.. » · · »
CINQp. 0)0 en liquid..j<»

x Emprunt romain.» · ·
Cn courant. 109 109 05 Empruntbeige. =
aprimeSncoùr. 109 20 Banque betge. · ·

fin pr.. 109 60 Empruntportugais. 45
45 5t8

COTJUSSE avant la bourse 80 13 1 )2 10. Aheures, 80 12 ~2.
Report du comptantà la fin du mois. D'un mois à t'autre.

5p.0[0.10121t2 271)2
5p.0(0.2025 30
Napies.25 »Rome. »

CHANGES.
LONDRES.mois, 25 27 lt2. 5 mois, 25 10.
HAMBOURG.. Imois, 186. 5mois,185.
AMSTERDAM,Imois,57 3~8.

5
mois, 57 5[4.

FONDS ANGLAIS. Londres,11 août. Cite, 4 heures.
CONSOLIDÉSpour compte,ouverta FONUSESPAGNOLS, passive, 11 3)4.

911}81~. dinërëe,155t4.
p. compte, fermé à 91.

FORTUGAïS

NOUVEAUX,76 1[4.
FONDS ESPAGNOLS,actif, 33 7[S. 5p. 0)0, 47 5[4.

unanum
BULLETIN COMMERCIALDU i3 AOUT.

SPIRITUEUX.–Le5~6 reste ferme disponible' et courant du mois 153 75
à 1S5; 4 derniers mois, 155 à 157 30; 8 premiers mois 1857, 14? 50.
Rouen,5 50..

HttiLES BE GRAINES.–Ij'huHedeM~MdispomMeestcotëel51àl32;
courant du mois, 153; septembre, 154 à 155;4 derniers mois, 154; 4 pre-
miersmois 1857,155.Le cours de Li))e est de 130 50 à 120; Yoiture,66 50.

L'huifed'œitiette,pour les 4 derniersmois, est cotée 134 a 125.
SAVONS.– Le savon disponible et courantdu mois esta.120; escompte, 4

°[.; ordres de livraison, 5 1~2 °[o.

BESTtAtJX. MarcM de Poissy, 11 août.
Amènes. Vendus. Pnïmoyenpar

Paris. Environs. l[2Mtog.Boeufs. 1726 1656 00 48 c.Vaches. 200 ,19 00. 42Veaut. 1059 1039 00 55Moutons. 8S11 6740 00 M

SPECTACLES DU 14 AOUT.
7h"'jOPÉRA.–
6 ) FRANÇAIS.–LaPremière AHaire..
6 OPÉRA-COMIQUE.–LesRendez vous. La Dame Btanehe.iMeutg.
6 ` GYMNASE.–MistrissSiddons,le Bouffon. Partie. DisereHon.
6 VAUDEVil.l.E.–DeuxMa!tresses. Casanova. Jean.6 VARIÉTÉS.–Le Comédien. Le Jeune Père. Ma Femme.La Femme.
6 ) roRTE-ST-MARTiN.–LaYatibatière.

Ze ~e'~c<eMr en eAe/, ge/-a?:< responsable, EMILE DE GIRARDB<.

Imprimeriede RÉTHUNEet PLON, rue de Vaugirard,n. 36.

d'amourd'Agnès-la-Noire ne pénètrent pas jusqu'à son ccear (1).
On en était là de la conversation lorsqu'elle fut interrompuepar !e

bruit de la pendule qui sonnait neuf heures. Comme ce meuble était
d'inventiontoute nouvelle, il attira l'attention des seigneurs et d'Arte-
velle tui-mëme, soit qu'il n'eût plus rien à faire servir,soit qu'il désirât
donner le signal de la retraite, se leva, et s'adressantà Guillaume

Sire chevalier, lui dit-il, jevois que vous êtes curieux, commemes-
seigneurs de Cologne et de Juliers, d'examinerle mécanisme de cette
horloge.Approchez-vous donc, car c'est chose curieuse, je vous jure.
Elle était destinée au roi Edouard d'Angleterre,mais j'en ai fait offrir un
si bon prixau mécanicien qui l'a faite, qu'il m'a donné la préférence.

Et comment s'appelle ce traître qui exporte les marchandises an-
glaisesmalgré la défense? dit Guillaumeen riant.

Richard de Yalingfort,c'est undigne bénédictin,abbé de Saint-At-
ban, qui avait appris la mécanique dans la forge de son père et qui a
passé

dix
ans de sa vie sur ce chef-d'œuvre. Regardez,

elle
marque !e

coursdes astres,et commentle soleil faien vingt-quatreheures le tour
de la terre on y voit le mouvement du flux et du refluxde lamer. Quant
à lamanièredont elle sonne, ce sont, vous le voyez,des boules de bronze
qui tombentsur un timbredu mêmemétal, en nombreégal à celui des
heures qu'elles doivent marquer, et à chaque heure nouveue un cavalier
sort de son châteauet vient monter la garde sur le pont-levis.

Après qu'oneut examiné à loisir cette merveille,chacun prit congé, et
Guillaume, qui était resté le dernier,allait se retirer comme les autres
lorsque Jacquemart lui posa la main sur l'épaule.

ALEX. DUMAS.

(1) Un jour que Salisbury faisait une reconnaissanceautour de: murs da
château de Dumbar, une Oeche lancée par un archer écossais j)ommé Wil-
liam Spons traversa la poitrine d'un chevaUer qui se trouvait près de tui,
quoiqueportât une triple cottede maiMe sur une jaquettede cuir. C'est un
gage d'amour de la comtesse, dit froidement Salisbury en regardant tomber le
chevalier;les traitss d'Agnes-Ia-Noirepénètrenttoujours jusqu'au cœur. »


